
L’interdiction d’être astreint à un travail forcé ou obligatoire a pour corollaire l’interdiction de l’esclavage, de la traite des esclaves sous toutes leurs formes ainsi que la servitude. Il s’agit du droit de l’homme de la catégorie des droits civils et politiques dits de la première génération ou droits de la liberté. Ce droit tel que consacré par la Constitution congolaise du 18 février 2006 en son article 16, à la première lecture, paraît comme une interdiction formelle de la « peine » de travaux forcés jugée ou décidée par le juge dans une condamnation pénale contre un prévenu auteur d’une infraction punie de cette peine. C’est pour cette raison que plusieurs analystes critiquent l’article 5 du Code pénal congolais et l’article 26 du Code pénal militaire qui prévoient la peine de travaux forcés. Certains plaideurs, dans le même sens, trouvent là un moyen de surséance pris de l’exception d’inconstitutionnalité, alors que la portée d’interprétation de cette disposition constitutionnelle tirée de l’article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques a été fixée par ce dernier et que depuis 2011 la Cour Suprême de Justice avait  jugée conforme cette peine. 
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« Nous en savons assez pour dire que tel grand criminel mérite les travaux forcés à perpétuité. Mais nous n'en savons pas assez pour décréter qu'il soit ôté à son propre avenir, c'est-à-dire à notre commune chance de réparation. »


Albert Camus, Réflexions sur la Guillotine (1947).
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PREFACE
Les auteurs de cet ouvrage partent du constat selon lequel en République Démocratique du Congo la peine de travaux forcés prévue par le code pénal congolais livre I et l’article 26 du code pénal militaire conformément à la loi n°73-019 du 05 janvier 1973 relative à la peine de travaux forcés pour la répression de l’infraction de détournement a souvent suscité des réactions. Un bon nombre des juristes estiment que cette peine est inconstitutionnelle. Elle fait même objet d’exceptions d’inconstitutionnalité devant les juridictions de la République Démocratique du Congo. Les auteurs ne se sont pas limités à la constitutionnalité de la peine de travaux forcés, ils sont allés jusqu’à se demander de sa conventionnalité. La République Démocratique du Congo étant un Etat moniste, il est indispensable d’interpréter en synergie les textes nationaux et internationaux qui lient l’Etat de sorte qu’en cas deu silence ou lacune des textes faisant partie d’un ordre, ceux d’un autre ordre lesur complètent. C’est pourquoi, ils proposent de lire l’article 16 de la Constitution concomitamment avec l’article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 23 mars 1976 ratifié par la RDC le 01 novembre 1976. Dans ce cadre, ils soulèvent en titre de problématique plusieurs interrogations notamment : la peine susdite est-elle constitutionnelle ou conventionnelle ? 
Les auteurs, tout au long de leur étude, ont évoqué plusieurs interrogations et ont tenté d’y répondre. C’est notamment la question en rapport avec l’ordre de procession d’une exception d’inconstitutionnalité et celle des effets dus aux arrêts de la Cour constitutionnelle et les conséquences d’une exception d’inconstitutionnalité qui a pour objet une loi déjà déclarée conforme à la Cconstitution par un arrêt antérieur ; celle relative au « «renvoi réglementaire » fait par alinéa 2 de l’article 6 bis du cCode pénal congolais livre Ier, qui dispose que  « Les condamnés aux travaux forcés subissent leur peine conformément au règlement fixé par l'ordonnance du Président de la République ». Etant donné que cette ordonnance n’a pas encore été prise, et que dans la pratique le constat est celui de l’assimilation de la peine de travaux forcés à celle d’emprisonnement alors que la loi ne l’autorise pas. Voilà pourquoi les auteurs proposent au Pprésident de la Rrépublique de prendre une ordonnance pour fixer les modalités d’application de la peine de travaux forcés en RDC tout en lui suggérant que cela soit fait avec vigilance afin de ne pas tomber dans des travaux qui risquent de mener à un traitement inhumain en violation du noyau dur des droits de l’homme.  
C’est sur ces problématiques que les auteurs réfléchissent dans cet ouvrage qu’ils ont structuré en trois chapitres. Dans le premier chapitre, les auteurs donnent le contexte historique expliquant l’interdiction du travail forcé ou obligatoire  et sa définition. Dans le deuxième chapitre, ils donnent la portée de la « peine » de travaux forcés suivant la législation pénale congolaise qu’ils distinguent avec le travail forcé ou obligatoire. Dans le troisième chapitre, ils soutiennent la constitutionnalité et la conventionnalité de la « peine » de travaux forcés  en suivant la logique et la légistique de l’article 16 de la Constitution de la RDC en synergie avec l’article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques  et même de l’arrêt de la CSJ faisant office de la Cour constitutionnelle ; une position qu’ils appuient avec un certain nombre de doctrinaires.

KABEYA VULUKA Valérie
	Professeur


AVANT-PROPOS
L’ouvrage que vous vous apprêtez à lire analyse et détricote avec talent la peine de travaux forcés. Jamais une disposition du code pénal congolais n’a subi autant de demandes d’amendements. Cette disposition est considérée par d’aucuns comme violant plusieurs droits fondamentaux reconnus par la Cconstitution de la République Démocratique du Congo mais aussi par les traités et conventions internationales signées par elle. 
La genèse de cet ouvrage est fruit d’un double mouvement. Le premier tient des débats juridiques auxquels nous avons assisterque nous avons eu à constater lors du procès dit des 100 jours. Etant télévisé, ce procèsdébat a donné lieu à un débat très houleux parmi les juristes et même les non-juristes sur la légalité de la peine de travaux forcés. Même après ce procès, le débat continue à diviser les opinions dans le milieu juridique, car certains considèrent que cette peine est tout à fait légale et pour d’autres cette peine est illégale.  Le second, plus vieux que le premier, trouve ses racines dans le silence doctrinal sur la question de l’exécution de la peine de travaux forcées. Il sied de souligner qu’au départ cet ouvrage était censé être un article d’une dizaine de pages, mais lorsque nous avons commencé la rédaction nous nous sommes rendus compte que la doctrine était silencieuse sur cette question, ainsi nous avons pris l’initiative de transformer ce qui était au départ un article en ouvrage. Ainsi, cet ouvrage a pour ambition de proposer une présentation synthétique de la peine de travaux forcés, relevant de la loi, des débats doctrinaux existant (espérant ne pas avoir trahi la pensée des auteurs cités) et indiquer les solutions pratiques. L’approche de la matière tend à être à la fois juridique et judiciaire pour permettre un éclairage complet. Elle cherche aussi à mettre en avant des questions pratiques du quotidien. Afin de permettre une exploitation efficace du contenu, et conscient d’une présentation unitaire qui peut sembler déroutante, est adjoint en fin de volume un index alphabétique.
 Cet ouvrage est à la fois porteur d’une analyse de la peine de travaux forcés etaussi des faiblesses inhérentes à un travail qui a vocation à mûrir. L’intention est que le plan constitue un apport théorique à l’analyse de la matière, nous espérons que cette étude sera enrichie par la suite grâce aux critiques et suggestions de nos lecteurs qui nourriront les développements futurs.
Nous ne saurons fermer cette partie de l’ouvrage sans remercier tous ceux qui nous ont permis de conduire à bon port ce projet. Nous adressons nos remerciements au Professeur KABEYA VULUKA Valérie qui, malgré ses multiples occupations, a accepté de préfacer cet ouvrage. Notre gratitude est adressée également à l’éditeur Arno……… et toute l’équipe qui s’est tant mobilisée ces derniers mois pour donner forme à cet ouvrage. Nos remerciements aussi à nos familles respectives la famille KANDOLO et la famille BEYA. Cet ouvrage est le fruit de leur investissement à nos personnes.

Entre Paris et Lubumbashi, Février 2020

Les auteurs.
	
INTRODUCTION
Héritage colonial. 
- D’entrée de jeu, il convient de noter que l’interdiction d’être astreint à un travail forcé ou obligatoire est l’un des droits-résistances de l’homme[footnoteRef:1]. Ce droit a pour corollaire l’interdiction de l’esclavage ou la traite des esclaves sous toutes leurs formes. Le travail forcé autrement appelé travail obligatoire est une variante de l’esclavage du point de vue pratique en ce qu’il engendre les mêmes effets que ce dernier. C’est ce qu’avait dénoncé André Gide dans Voyage au Congo (1927) : 
« [L]e chemin de fer Brazzaville-Océan est un effroyable consommateur de vies humaines. (…) Les premiers contingents ont eu beaucoup à souffrir ; tant durant le trajet (…) (certains se noient dans le fleuve et nombreux sont ceux qui décèdent de pneumonie), que sur les chantiers mêmes (…). La mortalité a dépassé les prévisions les plus pessimistes. A combien de décès nouveaux la colonie devra-t-elle son bien-être futur[footnoteRef:2] ». 
C’est en se rappelant de tous les effets néfastes du travail forcé ou obligatoire que l’Assemblée générale des Nations Unies avait non seulement consacré l’interdiction de l’esclavage, mais aussi proclamé certains droits relatifs au travail[footnoteRef:3]. 
Constat au sein de la société. 
- Lorsqu’une affaire judiciaire, médiatisée ou non, en République Démocratique du Congo (RDC) se conclut par la peine de travaux forcés, cette peine suscite souvent des controverses sur la question de sa constitutionnalité tant auprès de praticiens que des chercheurs en droit. Ce fut le cas lors du procès de l’ancien Ministre de la santé Oly Ilunga[footnoteRef:4] et aussi lors du procès dit de 100 jours impliquant le Directeur de cabinet du Chef de l’Etat (en son temps) en la personne de Vital Kamerhe[footnoteRef:5]. Cette peine de travaux forcés a été baptisée d’une peine inconstitutionnelle.  On peut, pour se rendre compte, lire dans le Jugement RP 26.931 ce qui suit : 
« […] le prévenu a (…), soulevé un moyen de surséance pris de l’exception d’inconstitutionnalité en ce que la peine de travaux forcés prévue pour l’infraction de détournement des deniers publics viole la constitution de la République et a demandé de ce fait, la surséance »[footnoteRef:6]. 
Base légale de la peine des travaux forcés en droit congolais. 
- Par ailleurs, à sa première lecture, l’article 16 de la Constitution congolaise du 18 février 2006 paraît avoir consacré une formelle interdiction de la « peine » de travaux forcés jugée ou décidée par le juge dans une condamnation pénale contre un prévenu auteur d’une infraction punie de cette peine. C’est pour cette raison que plusieurs analystes remettent en cause l’article 5 du code pénal congolais et l’article 26 du code pénal militaire qui prévoient la peine de travaux forcés. et Ccertains plaideurs dans le même sens en trouvent en cela un moyen de surséance pris de l’exception d’inconstitutionnalité que nous étendons volontiers à l’exception d’inconventionnalité étant donné que la matière était d’abord conventionnelle avant sa constitutionnalisation.  Cela soulève en titre de problématique certaines interrogations : La peine de travaux forcés, tout en étant légale et satisfaisant en cela le principe classique cher au dDroit pénal, celui de la légalité de peine [nulla poena sine lege], car prévue par le code pénal congolais livre I et l’article 26 du code pénal militaire conformément à la loi n°73-019 du 05 janvier 1973 relative à la peine de travaux forcés, est-elle constitutionnelle ? Autrement dit, doit-on interpréter l’article 16 de la Constitution de la RDC comme interdisant la « peine » de travaux forcés  ? ou encore, le travail forcé ou obligatoire interdit par la Constitution, est-il synonyme de la « peine » de travaux forcés ?
La RDC, comme on peut le déduire de l’article 215 de sa Constitution[footnoteRef:7], elle est un Etat moniste avec primauté du droit international[footnoteRef:8]. C’est ce que la grande partie de la doctrine opine, notamment Joseph Kazadi Mpiana qui, lui, estime que d’après l’unanimité de la doctrine et de la jurisprudence congolaise, le droit congolais a opté pour l’approche moniste de droit international avec l’adaptation automatique du fait que les normes de droit international sont introduites immédiatement en droit congolais après leur ratification et entrées en vigueur. Une telle approche se fonderait sur la disposition de l’article 215 de la Constitution congolaise du 18 février 2006 ou la disposition équivalente présente en droit constitutionnel congolais depuis la Constitution du 1er août 1964[footnoteRef:9]. 
Le droit international. 
- A la lumière de ce qui précède, les droits de l’homme sont aussi conventionnels. Il est donc indispensable d’interpréter les textes du dDroit congolais des droits de l’homme en synergie avec ceux du dDroit international des droits de l’homme, car les uns peuvent être silencieux et les autres de permettrent leur compréhension.  Tout en gardant à l’esprit qu’une loi claire ne s’interprète pas, suivant en cela cette maxime du droit romain : « interpretatio cessat in claris ». Là où il y a clarté, l’interprétation cesse, dixit la mMaxime  latine[footnoteRef:10]. Suivant cette ligne de raisonnement, la portée de l’article 16 de la Constitution paraît limitée et, en lui seul, nous semble susceptible de prêter confusion. Il faut élargir les horizons notamment avec l’article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques [entré en vigueur le 23 mars 1976 et ratifié par la RDC le 01 novembre 1976, soit neuf mois après son entrée en vigueur], auquel le constituant congolais affirme son attachement comme l’indique le préambule de la Constitution : 
« [R]éaffirmant notre adhésion et notre attachement à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme , à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, aux Conventions des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant et sur les Droits de la Femme, particulièrement à l’objectif de la parité de représentation homme-femme au sein des institutions du pays ainsi qu’aux instruments internationaux relatifs à la protection et à la promotion des droits humains».
Les instruments parmi lesquels figure notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
La légalité de la peine de travaux forcés.
 - Ainsi, une interrogation complémentaire à la première s’impose, celle de savoir si la peine de travaux forcés prévue par l’article 5 du code pénal congolais livre I et l’article 26 du code pénal militaire conformément à la loi n°73-019 du 05 janvier 1973 relative à la peine de travaux forcés, est-elle inconventionnelle ? 
Les autres interrogations relèvent du fait que déjà depuis 2011 il y a un Arrêt sur la conformité de la peine de travaux forcés à la Constitution rendu par la Cour suprême de justice (CSJ) faisant office de la Cour constitutionnelle considérée par Muganza Muyumba comme la « «bouche de la Constitution » [footnoteRef:11].  Malgré cela,  à l’occasion du procès dit de 100 jours, l’exception d’inconstitutionnalité de la peine de travaux forcés était soulevée par la partie de la défense et la Cour constitutionnelle, estimant que le dossier était « frappé de l’exception d’inconstitutionnalité », avait demandé au Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe de le lui transmettre en « état » et « toutes affaires cessantes »[footnoteRef:12]; et ce, en application de l’article 162 de la Constitution et l’article 52 al. 2 de la loi organique.  En effet, l’article 162 de la Constitution dispose :
« [L]a Cour constitutionnelle est juge de l’exception d’inconstitutionnalité soulevée devant ou par une juridiction. Toute personne peut saisir la Cour constitutionnelle (…) par la procédure de l’exception de l’inconstitutionnalité invoquée dans une affaire qui la concerne devant une juridiction. Celle-ci sursoit à statuer et saisit, toutes affaires cessantes, la Cour constitutionnelle ».

De manière quasi-identique, l’article 52 al. 2 de la loi organique reprend :
«[H]ormis les traités et accords internationaux, toute personne peut invoquer l’inconstitutionnalité des actes cités à l’article 43[footnoteRef:13] de la présente loi organique dans une affaire qui la concerne devant une juridiction. Ce droit est reconnu aussi à la juridiction saisie et au Ministère public. Dans ce cas, la juridiction sursoit à statuer et saisit la Cour toutes affaires cessantes[footnoteRef:14]».
Donc, si les plaideurs avaient soulevé cette exception in limine litis[footnoteRef:15] c’est-à-dire avant toute défense au fond  ou encore comme (…) premier argument (en droit), dans les premières conclusions de la partie qui s’en prévaut [footnoteRef:16] la Cour constitutionnelle aurait encore une fois donné la lumière sur ces interrogations d’(in)constitutionnalité et/ou (in)conventionnalité[footnoteRef:17]  de « ‘‘la peine »’’ de travaux forcés. 
Les questions auxquelles cet ouvrage répond.
 - De cela il convient de se demander, d’une part, en ce qui concerne l’ordre de procession d’exception d’inconstitutionnalité, quand est-ce qu’une exception d’inconstitutionnalité doit être soulevée ? Et d’autre part, en ce qui concerne les effets des arrêts de la Cour constitutionnelle qui ne sont susceptibles d’aucun recours, qui sont immédiatement exécutoires, obligatoires et qui s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et juridictionnelles, civiles et militaires ainsi qu’aux particuliers[footnoteRef:18], une loi qui a déjà fait l’objet d’une exception d’inconstitutionnalité devant une autre juridiction du pays et que la Cour constitutionnelle et/ou la Cour sSuprême de justice [faisant office de la Cour constitutionnelle] peut-elle encore être frappée d’inconstitutionnalité ?
Pour finir, une autre interrogation qui mérite d’être projetée est celle relative au « «renvoi réglementaire » fait par l’alinéa 2 de l’article 6 bis du Code pénal congolais livre Ier. En effet, aux termes de ce dernier, « Les condamnés aux travaux forcés subissent leur peine conformément au règlement fixé par l'ordonnance du Président de la République ». Aujourd’hui cette ordonnance est inexistante, ce qui a pour conséquence, l’assimilation de cette peine à celle d’emprisonnement ; et ce, en violation de la règle d’or qui donne  à la peine de travaux forcés non pas un caractère pénitencier mais plutôt économique contenue dans la disposition de l’alinéa 3 l’article précité qui veut que « L'exécution de la peine de travaux forcés ne [puisse] être assimilée, ni confondue avec la peine de servitude pénale » (Art. 6 bis). Nous inspirant du Droit comparé sud-africain, le genre de travaux forcés qu’avaient subis le Président Mandela et ses compagnons de telles modalités déshumanisent cette peine. Bien que la peine de travaux forcés elle-même ne soit pas interdite, si la République Démocratique du Congo prenait les mêmes modalités, il convient de le dire, cela serait une violation du droit à ne pas être soumis à un traitement humain. Ainsi, on peut se demander que serait le contenu de l’ordonnance du Président de la République pour la fixation des modalités de la peine de travaux forcés en République Démocratique du Congo ? 
On peut, a priori, penser que tout le monde peut interpréter la loi étant donné que tout le monde est censé se soumettre à la loi et que nul n’est censé l’ignorer. Cce serait cependant une erreur qu’une matière aussi précieuse que la loi soit abandonnée à l’appréciation de tous et de chacun, au risque de nous retrouver devant autant d’avis et d’interprétations qu’il y a d’habitants dans chaque Etat, d’installer celui-ci dans l’anarchie, l’arbitraire, la jungle, et de le transformer ainsi dans un non-droit, dans la négation et le rejet de ce qui fait l’État de droit[footnoteRef:19].
Ce qui convient d’être rappelé avant tout est que la loi est une œuvre humaine parmi tant d’autres et n’est pas parfaite[footnoteRef:20]  et qu’elle nécessite une interprétation. Mais, nous noterons que l’article 16 de la Constitution de la RDC en conformité avec l’article 8 du Pacte international des droits civils et politiques est non seulement claire, car n’a utilisé nulle part le mot « peine », mais aussi et surtout son interprétation authentique existe dans le Pacte avant même que la Constitution soit adoptée d’une part, et d’autre part, son interprétation judiciaire a été faite par la C.S.J congolaise  depuis 2011.  Si le débat existe encore au sujet de la constitutionnalité de la peine de travaux forcés, c’est seulement parce que d’une part sces sources d’interprétation sont ignorées [surtout les décisions judiciaires rendues en RDC sont ignorées même par les praticiens du Droit] et d’autre part parce que l’on on fait parfois une lecture séparée des textes [nationaux et internationaux]. 
Ainsi, puisqu’il se crée un débat sur cette question et que ce débat intéresse plusieurs, nous essayons aussi d’y réfléchir et d’y apporter notre contribution. D’où le fait que, cette réflexion, se veut une œuvre d’initiés [juristes] à l’adresse non seulement des initiés [juristes] mais aussi des non-juristes. 
Le plan de l’ouvrage. - 
La rédaction de cet ouvrage repose sur l’ossature ci-après : de prime à bord, nous donnons le contexte historique qui explique l’interdiction du travail forcé ou obligatoire, [les faits historiques précurseurs à l’interdiction du travail forcé ou obligatoire] et la définition de ce concept; ensuite il s’agira de la portée de la « peine » de travaux forcés suivant la législation pénale congolaise afin de faire un distinguo avec le travail forcé ou obligatoire.,  les Ddeux concepts qui riment, mais qui ne disent pas la même chose (Chapitre 1) , et de parler du contrôle de constitutionnalité et de conventionnalité en République Démocratique du Congo; enfin suivra une discussion sur la constitutionnalité et la conventionnalité de la « peine » de travaux forcés ; et ce, suivant la légistique de l’article 16 de la Constitution de la RDC combiné avec article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel la RDC est membre (Chapitre 2).




















CHAPITRE 1
LE CONTEXTE HISTORIQUE ET LA DEFINITION DU TRAVAIL FORCéE OU OBLIGATOIRE
Nous devons chercher dans le passé les fondements de l’interdiction du travail forcé ou obligatoire (Section 1) et le définir (Section 2) afin de permettre son distinguo avec la peine de travaux forcés.  Et pour finir, nous analysons à la lumière du dDroit pénal congolais, la portée et l’étendue du concept de « peine » de travaux forcés, confondu souvent à celui du travail forcé ou obligatoire (Section 3).
Section 1. CONTEXTE HISTORIQUE DE L’INTERDICTION DU TRAVAIL FORCéE OU OBLIGATOIRE
L’histoire est une ressourceparfois est ennuyeuse, mais elle reste enrichissante. L’histoire nous renseigne qu’avant d’arriver à la législation sociale, le droit du travail a connu plusieurs mutations. 

Historique du droit du travail congolais 
- Aavant le contact de l’homme occidental et l’homme africain, il y avait les travaux claniques ou familiaux c’est-à-dire des travaux caractérisés par deux éléments essentiels, à savoir : le travail s’effectuait dans la famille ou dans le clan et il était sans subordination. A l’arrivée des occidentaux en Afrique, il y a eu le travail subordonné quiet se faisait en dehors de la famille et du clan et ce en trois temps : en premier temps, c’était de l’esclavage et le travail était « asservi » ; après cette période vient le temps de la colonisation où il y a eut le travail forcé c’est-à-dire dans les conditions inhumaines et pour un maigre salaire ; enfin, il y a eu la législation sociale qui se veut protectrice du travailleur contre l’employeur.

Evolutions du droit du travail.
 - Le droit congolais des relations de travail dans son évolution a connu trois périodes : la période précoloniale, la période coloniale et la période postcoloniale[footnoteRef:21]. 
En ce qui concerne la période précoloniale et la période coloniale, l’existence de la législation sur les relations de travail est liée à l’occupation du pays par les Bbelges. . Avant cette occupation, les relations de travail étaient régies par des usages. Le travail s’effectuait normalement dans le cadre familial et d’entraide clanique. En effet, lLe travail en dehors de la famille et du clan est apparu aux 17ème et 18ème  siècles. L’esclavage constituait un moyen de procurer aux planteurs de cannes à sucre aux Antilles de la main-œuvre dont ils avaient besoin. La venue au Congo des Bbelges au 19ème siècle a donné naissance au travail forcé qui cohabitait avec le travail asservi. Les travailleurs étaient recrutés de force pour les chantiers des chemins de fer, les sociétés minières et les collectivités publiques et étaient soumis au bon vouloir de leurs employeurs. Ils travaillaient dans des conditions inhumaines et misérables, c’est-à-dire sans hygiène ni sécurité. Pour mettre fin à ce mauvais traitement, l’Etat indépendant du Congo (l’EIC) édicta le 8 novembre 1888 un décret visant la protection des travailleurs suivi en date du 18 novembre 1888 du décret relatif au recrutement des travailleurs. Ce fut’était le début de la législation du travail au Congo[footnoteRef:22].
Dans le même sens, Cheikh Lo explique la mutation entre l’esclavage au travail forcé. L’auteur démontre que :
« [L]es difficultés économiques entraînées par la suppression de l’esclavage étaient considérables. La main-d’œuvre devait être assurée par d’autres moyens. Les hommes pour travailler les terres de ces mêmes colonies faisaient défaut. Le problème apparaît dans toute sa gravité lorsque nous savons que 73 000 esclaves abandonnèrent le travail dans les plantations de la Martinique, 80 000 à la Guadeloupe et 13 000 en Guyane [footnoteRef:23]». 
Suivant sa logique, nous pouvons considérer le travail forcé ou obligatoire comme l’une des mesures qui estont intervenue en droit du travail pour pallier, dans les colonies françaises, les conséquences de cette rupture de l’équilibre de l’économie politique coloniale à la suite de l’abolition de l’esclavage[footnoteRef:24].
Avènement de la peine des travaux forcés.
 – lLe travail forcé a été minutieusement réglementée après l’abolition de l’esclavage en 1848. Une rapide incursion dans l’arsenal des règlements de l’époque permet d’affirmer que la corvée au sens strict du mot n’est pas restée en vigueur dans les positions françaises après l’abolition de l’esclavage. Elle a été remplacée par un système de prestations et d’obligations imposées aux populations rurales concernant certains travaux d’intérêt provincial. En 1930, l’Organisation internationale du Travail adopta une convention visant à interdire le travail forcé [obligatoire] sous toutes ses formes. Cette convention définissait d’une part le travail forcé, et, d’autre part, les obligations de service qui ne rentraient pas dans le cadre du travail forcé[footnoteRef:25].
Force est de noter que même après l’abolition de l’esclavage et la mise en place des règlements susdits amenant à un nouveau système de prestations[footnoteRef:26], les conditions de travail étaient toujours à déplorer. 
Après le temps de la conquête coloniale, les nouvelles autorités offrent à l’administration des nouveaux territoires. Les officiels coloniaux français commencent à développer des voies de communication nécessaires à l’expansion politique et économique de leur pouvoir : chemins de fer, routes, réseaux télégraphiques, voies fluviales. Ces axes de communication apparaissent rapidement comme l’ossature de la nouvelle souveraineté des autorités coloniales, comme l’unité centrale sur laquelle le pouvoir peut s’appuyer. Ils représentent la pièce maîtresse de l’organisation de l’espace nouvellement conquis et l’enjeu principal de la stratégie territoriale des autorités[footnoteRef:27]. 
Le contrôle territorial occupe une fonction essentielle d’encadrement : le contrôle des hommes s’exerce avant tout par le contrôle de leur espace[footnoteRef:28]. La route devient alors très vite le symbole de la domestication de l’espace et des populations, la manifestation physique d’une certaine territorialité coloniale. Physique dans un double sens : dans le sens de la modification de l’espace, mais aussi et surtout dans le sens du travail physique imposé aux populations[footnoteRef:29]. Les colonies étant autonomes financièrement, les territoires sont constamment taraudés entre la nécessité de développer les infrastructures et la minimisation des coûts du travail. C’est dans cette optique que les autorités coloniales instaurent le système des prestations, forme de travail forcé ; justifiée par le pouvoir tantôt comme un impôt en nature, tantôt comme un devoir civique. Il faut envisager cette forme de corvée comme l’expression caractéristique de cette obsession coloniale de l’obligation au travail, de cette éducation par le travail cher aux esprits coloniaux dans le cadre de la sacro-sainte « mission civilisatrice »[footnoteRef:30].
Pour appuyer cette idée, notons avec Elikia M’Bokolo qui renseigne qu’en Afrique centrale – qu’elle soit sous domination française, belge, allemande – où l’esclavage interne avait été très marginal et où existaient de nombreuses sociétés minières, les gens ont vécu la misère au travail forcé comme le début d’un esclavage[footnoteRef:31].
Comme nous pouvons le remarquer, il s’agit là du contexte du travail forcé qui est interdit. Il s’agit du travail forcé en dehors de toute condamnation pénale. Sans oublier qu’à cette époque-là, il a existé en Afrique occidentale française (A.O.F.) « la main-d’œuvre pénale » utilisée à des fins de travaux qui a aussi été classée par le B.I.T, parmi les cinq formes de travail forcé ou obligatoire et considérée surtout comme une force de travail d'appoint[footnoteRef:32]. C’est pourquoi avec la décolonisation, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée le 10 décembre 1948 à Paris par l’Assemblée Générale des Nations Unies, avait consacré le droit de travail. Dans son article 23 il est déclaré : 
« [T]oute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.  Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal.  Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale.  Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts » 
Et l’article 24 ajoute :
« [T]oute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés payés périodiques [footnoteRef:33]».
Bien qu’elle ne présente pas a priori un caractère contraignant, cette déclaration est considérée comme une référence internationale fondamentale dans le domaine des droits de l’Homme. Et, dans le cas sous examen, c’est elle qui donne les bases solides de dDroit du travail et de la législation sociale. En ce qui concerne le travail forcé, lorsque cette déclaration prévoit que toute personne a droit au travail et au «  libre choix de son travail », elle interdit par ricocheté d’astreindre quelqu’un à un travail forcé ou obligatoire. 
La force normative proviendra ultérieurement avec l’adoption par l’Assemblée Générale en 1966 de deux traités qui en reprennent le contenu: le Pacte international relatifs aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels[footnoteRef:34]. 
Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques précisément en son article 8 vient préciser : 
« Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, sont interdits. Nul ne sera tenu en servitude. Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire[footnoteRef:35]». 
Suivant la logique du Pacte, le constituant congolais de 2006 a prouvé son adhésion et son attachement à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ainsi qu’aux instruments internationaux relatifs à la protection et à la promotion des droits humains en réservant le titre  IIème dans son intégralité aux  droits humains, aux libertés fondamentales  et aux devoirs du citoyen et de l’Etat et dont le chapitre 1er est réservé exclusivement aux droits civils et politiques. 
Aux termes de l’article 16 de la Constitution : 
« […] Nul ne peut être tenu en esclavage ni dans une condition analogue. Nul ne peut être soumis à un traitement cruel, inhumain ou dégradant. Nul ne peut être astreint à un travail forcé ou obligatoire ».
PourDe sa part, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples en son article 4 dispose que :
 « [L]a personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité physique et morale de sa personne. Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit ».
Et l’article 5 ajoute : « Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance de sa personnalité juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment l'esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels, inhumains ou dégradants sont interdites ». 
Pour finir, l’article 15 dispose que : « Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables et satisfaisantes et de percevoir un salaire égal pour un travail égal [footnoteRef:36]».
En somme, le travail forcé ou obligatoire est interdit tant au niveau  international, régional que national. Il sied maintenant de définir le travail forcé afin de saisir son sens pour ainsi révéler l’inadéquation de son extension jusqu’à la « peine » de travaux forcés. 
Section 2. DEFINITION DU TRAVAIL FORCéE OU OBLIGATOIRE
Après avoir défini le concept travail forcé ou obligatoire au sens du dDroit du travail et pénal (I), il nous sembleserait judicieux de démontrer qu’aucune disposition de la Constitution n’a utilisé le concept « peine de travaux forcés » (II).
Définition du travail forcé ou obligatoire 
De manière générale, qui dit travail forcé dit travail obligatoire, lequel induit une imposition aux populations indigènes à l’exécution de travaux au profit de la puissance publique, des chefs ou des notables (voire même des particuliers), et cela sans rétribution[footnoteRef:37] ; et ce, soit au bénéfice des colons (à Java dès 1830), soit au bénéfice de grandes compagnies concessionnaires (Congo belge et Congo français), soit au bénéfice de la « mise en valeur » des colonies par l’Etat colonial (AOF en particulier)[footnoteRef:38].
Notons que le lexique des termes juridiques place le travail forcé parmi les actes d’atteinte à la dignité de la personne, c’est-à-dire une infraction qu’il définit comme un manquement à la considération de la personne humaine, sous forme notamment de discrimination, de traite des êtres humains, de dissimulation forcée du visage, de proxénétisme, de recours à la	prostitution de mineurs ou de personnes particulièrement vulnérables, de l’exploitation	de la mendicité, de	conditions abusives de travail ou 	d’hébergement, de travail forcé et de réduction en servitude , de bizutage, ou d’atteintes au respect dû aux morts[footnoteRef:39]. 
Ce même lexique entend par « tTravail forcé », le fait de contraindre, par la violence ou la menace, une personne àde travailler sans rétribution ou en échange d’une rétribution manifestement sans rapport avec l’importance du travail accompli[footnoteRef:40].Voilà le sens qui convient d’être attribué à l’interdiction faite par l’article 16 de la Constitution congolaise. Ce travail, qui est une infraction en charge de la personne qui le fait subir aux autres, est proche de la réduction	en servitude c’est-à-dire « au	sens du droit pénal, infraction consistant dans le fait de	faire subir, de	manière habituelle, l’infraction de travail forcé à	une personne	dont la	vulnérabilité ou l’état de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur »[footnoteRef:41]. 
Romain Tiquet a fait une étude sur cette question. Dans cette étude, il explique les modalités du système coercitif et le régime des prestations pour des constructions du réseau routier au Sénégal. Il détaille les caractéristiques de ce travail en ces termes : 
« [L]e caractère intrinsèquement coercitif du système des prestations, ajouté au manque de moyens chroniques et à la demande pressante de résultats concrets, a été générateur d’un arbitraire conséquent dans l’application de cette corvée[footnoteRef:42] ». 
En claire, le travail forcé et l’esclavagee ne divergent que sur le plan juridique. Concrètement, il s’agit de la continuité de l’esclavagee. C’est ce qu’estime Louis-Georges Tin dans son livre « Dde l’esclavage monarchique à l’esclavage républicain ». L’auteur explique comment, l'abolition de l'esclavage en 1848 a posé à la France un grave problème : comment éviter la ruine, étant donné que le modèle économique du pays était fondé sur l'exploitation coloniale ? Comment survivre sans esclaves ? Comment rémunérer le travail des esclaves désormais affranchis ? Dans un premier temps, la métropole songea à imposer aux anciens esclaves un système de corvées qui ressemblent étrangement à l'esclavage d'antan. Cette nouvelle formule futest aussitôt rejetée par les affranchis.  Or, des nouvelles perspectives s'ouvrirent pour les colons en Afrique du Nord, en Afrique de l'Ouest, en Afrique centrale, et même en Asie. Ne pouvant instituer dans ces nouveaux territoires l'esclavage, désormais illégal, ils mettent en place le travail forcé, système très différent du point de vue juridique, mais tout à fait semblable du point de vue pratique. L'État réquisitionne des populations indigènes, et les met à disposition des compagnies ayant reçu des concessions pour les travaux publics[footnoteRef:43].  
Le travail forcé et l’esclavage. 
– En dDroit, les statuts sont différents. L’esclave est le bien de son maitre. Le travailleur forcé, lui reste libre en droit. Dans les faits, les travailleurs forcés sont réquisitionnés et maintenus au travail sous la contrainte. Ils ne touchent aucun salaire et doivent être nourris par les populations des villages qu’ils traversent. Il existe certes des formes de compensation : on donne par exemple au travailleur du sel ou du tissu. Mais, ces rétributions restent tellement en dessous de la valeur du travail fourni qu’on ne peut appeler cela un salaire. Les travailleurs forcés comme esclaves, sont encadrés par des forces de l’ordre, des milices africaines recrutées sur le territoire même, et commandées par  des Eeuropéens. Pour les Aafricains, entre esclavage ou travail forcé, il n’y a aucune différence entre les deux concepts[footnoteRef:44].

Sans aucun doute, c’est ce travail forcé ou obligatoire que la Constitution congolaise interdit, il s’agit du « travail forcé » en tant qu’infraction et non le « travail forcé » en tant que peine, c’est-à-dire une sanction légalement prévue et judiciairement prononcée comme le point suivant en fixe la portée et l’étendue.

La définition du concept de travail forcé ou obligatoire étant expliquéetrouvée, nous allons maintenant démontrer qu’aucune disposition de la Constitution n’utilise le concept « peine de travaux forcés».
Le sens de l’article 16 de la Constitution sur l’« interdiction du travail forcé ou obligatoire » : un droit de l’homme de première génération 
En effet, Iil est certain que, que ça soit au sens propre comme ou au sens figuré, la Constitution de la RDC dans tous ses 229 articles ne parlent pas de la peine des travaux forcés. Le « Nul ne peut être astreint à un travail forcé ou obligatoire » que nous lisons dans son article 16 in fine parle plutôt d’un concept autre qui n’est pas synonyme de la peine de travaux forcés et qui a ses propres portée et étendue [voir supra]. Si le travail forcé ou obligatoire avait un caractère esclavagiste ou colonialiste et arbitraire, la peine de travaux forcés aà un caractère économique et légitime.
La place où cette interdiction d’être astreint à un travail forcé ou obligatoire se trouve placée dans le Pacte tout comme dans la Constitution peut inspirer les faits historiques qui ont conduit à l’abolition du travail forcé ou obligatoire comme vu ci-haut ; et les raisons fondamentales de sa consécration en un droit de l’homme de la première génération. Il est évident qu’il existe une controverse entre ceux qui veulent et ceux qui ne veulent pas classifier ou catégoriser les droits de l’homme, par exemple : la classification par « génération » et la classification en fonction du « rapport entre l’individu et l’État »[footnoteRef:45].
Les générations des droits de l’homme. 
En effet, Cc’est Karel Vasak qui a élaboré et présenté pour la première fois la théorie des trois générations de droits de l’homme à l’occasion d’une leçon inaugurale donnée à l’institut international des droits de l’homme à Strasbourg, en 1979. 
Selon l’étude faite, l’explication en rapport avec les catégorisations ou les classifications des droits de l’homme qu’il convient de donner est la suivante : [footnoteRef:46]
- Les droits civils et politiques ou de la première génération. Les droits de la première génération [la génération « faire »] sont  appelés : les « droits de »», « droits-libertés » ou « droits de la liberté », « droits-résistances » ou « libertés-limites » ; en raison de leur source d’inspiration qui est le « libéralisme »  et du fait qu’ils soient destinés à protéger les individus contre les abus des pouvoirs publics. Ces droits, depuis leur reconnaissance à l’issue des révolutions américaine et française [XVIIIème siècle], confèrent à l’individu un certain nombre des libertés individuelles qui sont opposables à l’Etat. et que Lle rôle de ce dernier est essentiellement négatif dans la mesure où il ne peut toucher à ces droits, il ne peut que lever les interdictions qui empêchent l’individu de s’épanouir. 

– Les dDroits économiques, sociaux et culturels ou de la deuxième génération. Les droits économiques, sociaux et culturels dits de la deuxième génération [la génération « avoir »] apparus ultérieurement sous l’influence socialiste à la fin du XIXème et début du XXème siècle. En raison du rôle positif que l’Etat doit jouer, ces droits sont appelés : « droits à » ou « droits-créances », qui sont exigibles à l’Etat et correspondent à la métamorphose de l’Etat-gendarme en un Etat-providence ou interventionniste. 

- Les droits collectifs ou de la troisième génération. Les droits collectifs dits de la troisième génération [la génération « être »] appelés : les « droits-solidarité » ou « droits de solidarité », sont apparus à la fin de la Sseconde Gguerre mondiale. Ils impliquent non seulement une solidarité internationale mais aussi ils concernent les citoyens d’un même Etat dans la mesure où leur reconnaissance est liée au mouvement d’internationalisation des droits de l’homme. et Iils ont fait une reconnaissance générale par l’ONU [ bien qu’il n’y a pas pour l’instant de traité regroupant tous les droits de solidarité] et la reconnaissance nationale dans les textes constitutionnels des Etats ; il s’agit notamment de : droit à la paix, droit au développement, droit à un environnement et droit au respect du patrimoine commun de l’humanité, droit des générations futures, droit d’ingérence ou assistance humanitaire etc.


- Les droits catégoriels ou de la quatrième génération. Aujourd’hui, il émerge des droits de l’homme dits droits à caractère catégoriel [droits de la femme, droits de l’enfant, droits de personnes vivants avec handicaps, droits des homosexuels, droits des travailleurs, droits des minorités, etc.] que l’on a tendance à considérer comme une formation de la quatrième génération. 
Controverse sur la classification des droits de l’homme en générations. 
L’approche de la classification des droits de l’homme en générations suscite une controverse surtout lorsqu’on se fonde sur les caractéristiques des droits de l’homme, notamment leur équivalence. C’est suivant cette dernière approche que Marcel Wetsh’Okonda a estimé que’avec l’affirmation des principes d’universalité, d’interdépendance et d’indivisibilité des droits de l’homme, cher à Karel Vasak, doit être prise avec toutes les réserves d’usage. En effet, du fait que chacuntous ldes droits de l’homme se valent et qu’ils sont intimement liés, l’idée de générations successives des droits de l’homme, avec son corollaire, la distinction entre les anciens droits de l’homme d’une part et les nouveaux droits de l’homme d’autres part, bien qu’tout en étant une utile indication d’ordre historique, n’est pas très pertinente[footnoteRef:47]. 
Pour lui, cette même réserve doit être observée en ce qui concerne la classification des droits de l’homme en droits civils et politiques et droits économiques, socialux et culturels qui regroupent d’ailleurs la première. Il en est de même de la typologie de Patrick Waschman, qui établit une distinction entre les droits intangibles, les droits affectés d’un coefficient de relativité et les droits programmatoires[footnoteRef:48]». Il y a les droits de la première génération, les droits de la deuxième génération, les droits de la troisième génération et les droits à caractère catégoriel[footnoteRef:49]. 
La conception onusienne des droits de l’homme. 
Selon la conception véhiculée par l’Organisation des Nations Unis (l’ONU) depuis la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948, les droits de l’hHomme sont des droits universels en ce sens que tout être humain doit en bénéficier du fait de sa qualité d’être humain. Ils doivent donc être généralisés à tous les peuples et toutes les nations et bénéficier à tous sans exception quelles que soit leur culture ou leur tradition.  CeIls sont des droits indivisibles et interdépendants en ce sens qu’il n’est pas possible d’en adopter seulement une partie et d’en rejeter une autre. Ils sont liés les uns aux autres et, ils sont indivisibles, ils doivent être adoptés dans leur globalité, sans distinction car ils sont interdépendants, c’est-à-dire que l’existence de chacun de ces droits dépend de l’existence des autres, ils doivent donc être adoptées comme un package, dans leur totalité. 
Suivant ces caractères intrinsèques des droits de l’homme, il serait inadéquat de penser que les uns peuvent être garantis et les autres non. Cependant, leur catégorisation sert dans une logique axiologique afin d’en saisir le fondement qui n’est pas bien sur le même  ((« droits-libertés » ou « droits de la liberté », qui reposent sur le « libéralisme » ; « droits-créances » qui reposent sur l’interventionnisme étatique ; les « droits-solidarité » ou « droits de solidarité » qui reposent sur la solidarité) et dans une logique historique afin de comprendre les époques de leur apparition et les raisons qui ont motivé leur mis en place. 
Les droits de l’homme dans la constitution de la RD-Congo
. La constitution de la République Démocratique du Congo a suivi la logique des générations, voilà pourquoi le tTitre II sur des droits humains, des libertés fondamentales et des devoirs du citoyen et de l’Etat contient en son sein 4 cChapitres notamment  le chapitre 1er relatif aux droits civils et politiques (de l’article 11 à l’article 33) ; le chapitre 2e relatif aux droits économiques, sociaux et  culturels de l’article 34 à 49 ; le chapitre 3e relatif aux droits  collectifs (de l’article 50 à l’article 61).

Pour comprendre le sens de  l’article 16 de la Constitution, il faut bien examiner l’ordre de classification de ses alinéas : il commence par sacraliser la personne humaine et oblige l’Etat àde la respecter et àde la protéger [approche libérale qui a inspiré tous les droits de première génération considérés comme droits-résistances ou libertés-limites au pouvoir de l’Etat]; en suite, il reconnaît à toute personne le droit à la vie, à l’intégrité physique ainsi qu’au libre développement de la personnalité ; enfin il consacre les interdictions d’esclavage et condition analogue, de traitement cruel, inhumain ou dégradant ; avant d’interdire le travail forcé ou obligatoire [esclavage étant prototype du travail forcé ou obligatoire, la seule différence reste la nature juridique de l’exécutant : « esclave » qui cesse d’être une chose et devient une personne « travailleur forcé ou obligé »]. 
Les alinéas précédents qui proscrivent l’esclavage dans toutes ses formes peuvent servir à l’interprétation du dernier qui interdit le travail forcé ou obligatoire. Car, comme nous l’avons déjà évoqué, l'abolition de l'esclavage en 1848 avait posé aux puissances métropolitaines un grave problème., Iil fallait changer la donne, en revêtant au vieux loup « l’esclavage » la peau d’agneau « colonisation ou civilisation », ce que Louis-Georges Tin a appelé « l’esclavage républicain » différent de « l’esclavage monarchique »[footnoteRef:50].  
Nonobstant ce sens du travail forcé ou obligatoire, parfois certains font une interprétation extensive de l’article 16 de la Constitution. AEn titre exemplatif, dans le procès dit de 100 jours, nous trouvons cette interprétation extensive de l’article faite par les avocats de la défense, laquelle va jusqu’à inclure la « peine » de travaux forcés dans l’interprétation de cette disposition. Nous pouvons lire dans le jugement qui réitère ces moyens en ces termes : 
« […] le prévenu a (…), soulevé un moyen de surséance pris de l’exception d’inconstitutionnalité en ce que la peine de travaux forcés prévue pour l’infraction de détournement des deniers publics viole la Constitution de la République et a demandé de ce  fait, la surséance »[footnoteRef:51].
L’on pouvait croire qu’il s’agissait d’un dilatoire procédural d’autant plus que certains plaideurs sachant que, dans la mesure où ils se trouvaiennt devant une question préjudicielle de constitutionnalité, la juridiction [de l’ordre judiciaire ou administratif] saisie du litige se trouvaite tenue de surseoir à statuer, n’hésitèrent pas à soulever l’exception d’inconstitutionnalité qui, in fine, revêt le plus souvent le caractère d’un moyen dilatoire[footnoteRef:52]. Aussi, certains se permettèrent même de l’évoquer pour les actes non visés avec comme objectif de faire surseoir toutes affaires cessantes le tribunal.
Section 3. LA PEINE DE TRAVAUX FORCES DANS LA LEGISLATION PENALE CONGOLAISE  
Problématique. - 
La question que nous résolvons dans cette section est celle de savoir : si le travail forcé ou obligatoire interdit par la Constitution congolaise est synonyme de la « peine » de travaux forcés consacrée par le cCode pénal congolais ? Bien que ci-haut, certains éléments de réponse ont été donnés, nous allons creuser plus profondément pour élucider l’inadéquation des deux concepts en question.
Pour mieux élucider cette notion, il conviendrait d’une part, de définir le caractère de la peine de travaux forcés (I) et d’autre part, de déterminer son régime juridique en dDroit congolais (II).
Le caractère de la peine de travaux forcés en dDroit congolais
« En dDroit, il n’existe pas de synonymie » professait avec insistance Dieudonné Tshizanga Mutshipangu[footnoteRef:53]. Cette phrase qu’il prononçait souvent et surtout lorsqu’il voulait faire une analyse lexicale d’un concept juridique quelconque,  nous la trouvons très fondamentale, car elle permet d’éviter toute confusion aux juristes sur les notions d’apparence et de ressemblance des mots alors que chacun garde son sens intrinsèque. 

Sens de la peine de travaux forcés
. La peine de travaux forcés a une caractéristique économique ou compensatoire en rapport avec la nature juridique de l’infraction de détournement qu’elle est appelée à sanctionner. Lorsqu’on observe le code pénal, le législateur congolais place cette infraction au titre IV qui est relatif aux infractions contre l'ordre public. De même, la doctrine classe le détournement des deniers publics dans la partie relative aux infractions contre la chose publique qu’il définit comme celles qui créent un danger collectif  à savoir : « les infractions contre la foi publique ; les infractions contre l’ordre public et les infractions contre la sécurité publique[footnoteRef:54]». Ainsi, le détournement des deniers publics, la concussion et la corruption entrent la dans la deuxième catégorie.

Peine de travaux forcés comme sanction économique
. - Appelée à réprimer les atteintes à l’ordre public et plus particulièrement l’affectation du patrimoine de l’Etat (la res publica), la peine de travaux forcés est une « peine économique» qui a été introduite spécialement en matière de détournement par la loi 73-019 du 05 janvier 1973. En effet, les raisons majeures qui justifient l'établissement de cette peine par le législateur sont qu'elle est intimidante et permet par ailleurs à l'Etat de se procurer de l'argent et des biens par le travail du condamné.  C’est à juste titre que l'exposé des motifs de la loi susdite explicite : « …L'institution de la peine de travaux forcés a été envisagée en vue d'assurer à l'Etat une compensation de la perte qu'il subit de la suite de l'infraction de détournement».  De ce qui précède, on peut déduire que la principale motivation qui a conduit le législateur àa instaurer cette peine en matière de détournement est de sanctionner économiquement les condamnés de l’infraction de détournement de derniers publics et cela peut être interprété comme une sanction [peine] économique, car elle vise à appauvrir le patrimoine du condamné. Telle est la caractéristique de la peine de travaux forcés à la lumière de la législation pénale congolaise.
 Le régime juridique de la « peine » de travaux forcés en dDroit congolais 
Bases légales de la peine de travaux forcés
. - Le siège de la matière est l’article 5 du Décret du 30 janvier 1940 portant cCode pénal congolais qui, pour satisfaire le principe cher au dDroit pénal moderne à savoir « le principe de la légalité de délit et de peine», a inséré dans la liste des peines applicables aux infractions en RDC la peine de travaux forcés.
Aux termes de l’article 5 de cette législation pénale, les peines applicables aux infractions sont : « lLa mort, les travaux forcés, la servitude pénale, l'amende, la confiscation spéciale, l'obligation de s'éloigner de certains lieux ou d'une certaine région, la résidence imposée dans un lieu déterminé, la mise à la disposition de la surveillance du gouvernement[footnoteRef:55] ». 
Le dDroit pénal militaire consacre aussi cette peine. A la lumière de l’article 25 du code pénal militaire, on note que : 
« les peines applicables par les juridictions militaires et les mesures de sûreté sont : la mort par les armes ; les travaux forcés ; la servitude pénale ; l’amende ; la confiscation spéciale ; la dégradation ; la destitution ;, la privation de grade ou la rétrogradation; l’interdiction temporaire de l’exercice des droits politiques et civiques [footnoteRef:56]».
La peine de travaux forcés, comme nous l’avions déjà dit,  a été introduite par la loi 73-019 du 05 janvier 1973 relative à la peine de travaux forcés spécialement pour réprimer l’infraction de détournement. 
En résuméGrosso modo, les quatre règles qui régissent la peine de travaux forcés en RDC[footnoteRef:57]sont : la première est la limitation minimale et maximale de la durée de la peine (§1) ; la deuxième est le renvoi réglementaire de l'ordonnance du Président de la République fixant les modalités d’exécution des travaux forcés (§2) ; la troisième est relative à l’interdiction d’assimiler et de confondre l'exécution de la peine de travaux forcés avec la peine de servitude pénale (§3) et la quatrième enfin, est relative à l’imputation de la durée totale de détention subie avant la condamnation définitive par suite de l'infraction qui donne lieu à la peine de travaux forcés sur la durée de la peine de travaux forcés prononcée (§4).
Règle 1ère : la limitation minimale et maximale de la durée de la peine de travaux forcés
« La peine de travaux forcés est d'un an au minimum et de vingt ans au maximum ». (Art. 6 bis al. 1 du cCode pénal cCongolais).
Il ressort de cette règle que même si les infractions commises peuvent être condamnées à une peine qui dépasse  les limites de 20 ans, notamment dans le cadre du cumul, le tTribunal devra réduire la peine jusqu’à 20 ans. 

En pratique, on retiendra, conformément à cette disposition, qu’on applique les principes relatifs à la sommation des peines en cas de cumul.  A titre illustratif, il a été jugé, conformément à cette règle, dans le cadre du Procès 100 jours  selon la réquisition de l’organe de la loi :
« [Q]u’il plaise au Tribunal de dire établie en fait et en droit l’infraction de détournement des deniers publics portant sur le montant de 48.831.148 USD à charge des prévenus Samih Jammal et Kamerhe Lwa Kanyigini Vital et de les condamner chacun à 20 ans de travaux forcés (…) ; dire établie à charge de ce dernier et du prévenu Kamerhe Lwa Kanyigini Vital l’infraction de détournement des deniers publics portant sur la somme de 2.137.500 $USD et de les condamner chacun à la peine de 10 ans de travaux forcés, (…) ; dire établie en fait et en droit à charge des prévenus Kamerhe Lwa Kanyigini Vital et Muhima Ndoole Jeannot l’infraction de détournement des deniers publics relative à la somme de 1.154.800$ USD et les condamner chacun à 2 ans de travaux forcés (…)[footnoteRef:58]». 
Comme on peut le constater, la somation ou le cumul des peines de travaux forcés requises par le MP fait au total 32 ans pour Kamerhe Lwa Kanyigini Vital et 30 ans pour Samih Jammal. C’est pourquoi dans sa réquisition le MP avait pris soin conformément à l’alinéa 1er de l’article 6 bis du cCode pénal congolais, de demander au tTribunal de :
« [D]ire qu’ à part les deux préventions de blanchiment d’argent mises à charge du prévenu Samih Jammal qui ont été commises en unicité d’intention les autres sont en concours matériel et ordonner en conséquence le cumul des peines  à subir  par chaque prévenu en veillant à ce que leur maximum, après sommation, ne puisse dépasser 20 ans de travaux forcés ou de servitude pénale principale (…) [footnoteRef:59]».
Apres instruction de l’affaire, le tTribunal va juger comment suit : 
« [D]it, en revanche, que les autres infractions commises par les prévenus Samih Jammal et Kamerhe Lwa Kanyigini Vital le sont en concours matériel ; partant de cela, cumule les peines et prononce à leur encontre la peine de 20 ans de travaux forcés chacun (…) [footnoteRef:60]».
Règle 2ème : Le renvoi réglementaire de l'ordonnance du Président de la République fixant les modalités d’exécution des travaux 
« [L]es condamnés aux travaux forcés subissent leur peine conformément au règlement fixé par l'ordonnance du Président de la République » (Art. 6 bis al. 2 du cCode pénal cCongolais).
Cet alinéa fait allusion au  renvoi réglementaire qui consiste à la responsabilisation du Pprésident de la République, en vertu de son pouvoir règlementaire, de prendre une ordonnance qui détermine les modalités de mise en œuvre de la peine de travaux forcés prévue par la loi.

 Malheureusement, cela n’a pas encore été fait. Cela a pour conséquence d’assimiler la peine de travaux forcés à celle d’emprisonnement. Ainsi, on peut s’interroger sur ce que sera le contenu de l’ordonnance du Président de la République pour la fixation des modalités de la peine de travaux forcés en République Démocratique du Congo.
Bien que notre position appuie la constitutionnalité et/ou la conventionnalité de la peine de travaux forcés, nous trouvons important de procéder par l’approche du dDroit comparé et prospectif afin d’éviter que les modalités que fixerait l’ordonnance du Pprésident de la Rrépublique n’empirent la situation. 
Les  modalités d’exécution de la peine de travaux forcés en dDroit comparé
. En effet, Ddans la perspective du Droit comparé, l’histoire de l’Afrique du Ssud révèle que les modalités d’exécution de la peine de travaux forcés peuvent constituer ce qui convient d’être considéré comme « une violation du droit à ne pas être soumis à un traitement inhumain ». En Afrique du Sud, à l’époque de l’apartheid [« ‘‘séparation’ »’ en Afrikaans], le régime de travaux forcés qu’avaient subis le Président Mandela et ses compagnons comme peine légale de répression des infractions politiques relatives à l’opposition à l’apartheid avait révélé une certaine deshumanisation. Les condamnés aux travaux forcés, Mandela et ses compagnons militants passèrent plus de 10 ans à casser des cailloux dans une carrière de chaux. Les travaux étaient éreintants., Oon peut citer à titre illustratif le travail qui consistait à briser des roches à l’Ile Robben que certains prisonniers exécutaient avec interdiction de se parler ou de chanter en travaillant[footnoteRef:61]. Ces modalités d’exécution de la peine de travaux forcés en Afrique du Ssud étaient inhumaines ; pourtant le noyau dur des droits de l’homme est composé de quatre droits : le droit à la vie, le droit à ne pas être torturé ni de subir des traitements inhumains ou dégradants, l’interdiction de l’esclavage, la non-rétroactivité de la loi pénale[footnoteRef:62].
Le Droit prospectif
. Ainsi, il est impérieux que le Président de la République Démocratique du Congo, en vertu de son  pouvoir règlementaire, prenne une ordonnance fixant les modalités d’exécution de la peine de travaux forcés en République Démocratique du Congo en faisant une classification des travaux modernes pour permettre aux condamnés à la peine de travaux forcés de travailler en toute dignité et entout respect de sa personne, sa santé et ses droits intangibles qu’il n’a pas perdus en dépit de son statut.  Ces travaux doivent être catégorisés selon les compétences des condamnés et le taux de la peine de travaux forcés prononcése par le juge pénal. 
Règle 3ème : l’interdiction d’assimiler et de confondre l'exécution de la peine des travaux forcés avec la peine de servitude pénale 
« [L]'exécution de la peine des travaux forcés ne peut être assimilée ni confondue avec la peine de servitude pénale » (Art. 6 bis al. 3 du cCode pénal cCongolais).
Cette règle vient renforcer le caractère économique de la peine de travaux forcés. En effet, l’Etat n’a pas d’intérêt à voir un détourneur de fonds publics en prison., Iil a plutôt besoin de recouvrir ses moyens par le travail du condamné. Voilà pourquoi il veut à tout prix que cette peine soit exécutée et ne soit pas assimilée à celle de servitude pénale.
Règle 4ème : l’imputation de la durée totale de détention subie avant la condamnation définitive par suite de l'infraction qui donne lieu à la peine de travaux forcés, sur la durée de la peine de travaux forcés prononcée.
« [T]outefois, toute détention subie avant la condamnation définitive par suite de l'infraction qui donne lieu à cette condamnation sera imputée pour la totalité sur la durée de la peine de travaux forcés prononcée » (Art. 6 bis al. 4 du cCode pénal cCongolais). 
Cette règle vient éclairer la précédente lorsqu’elle veut que le temps passé en détention soit imputé sur la durée de la peine de travaux forcés.
Le problème majeur de cette peine est lié à son exécution, car les modalités d’exécution ne sont toujours pas déterminées en dDroit congolais étant donné qu’il ressort de l’un des articles susmentionnés que la peine de travaux forcés est exécutée conformément au règlement fixé par l'ordonnance du Président de la République et son exécution ne peut être assimilée ni confondue avec la peine de servitude pénale. Ccependant jusqu’à ce jour, aucun texte n’est intervenu pour fixer ce régime d’exécution., Aainsi, en pratique, on assiste à une conversion de la peine de travaux forcés en peine de servitude pénale principale alors que l’idée due législateur en instaurant cette peine pour l’infraction de détournement l’idée n’est pas seulement dans le butcelui de priver dela liberté leau condamné, mais surtout de permettre à l’Etat de retrouver son argent ou ses biens détournés.
Nous pensons qu’à présent, il est plus qu’utile voire urgent que le Président de la République prenne une ordonnance présidentielle fixant les modalités d’exécution de la peine de travaux forcés pourqui va permettre d’avoir une large appréhension sur l’exécution de cette peine.

















Chapitre 2. 
DE LA PORTEE DE LA « PEINE » DE TRAVAUX FORCESForcés ET LE CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE ET DE CONVENTIONNALITE
 Avant de passer à l’étude sur la constitutionnalité et la conventionnalité de la peine de travaux forcés  (Section 2); nous allons d’abord commencer par faire une analyse sur le système congolais de contrôle de constitutionnalité et de conventionnalité (Section 1). 
Section 1. LE SYSTEME CONGOLAIS DE CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE ET DE CONVENTIONNALITE 
Forts de ce que la juridiction, devant laquelle l’exception d’inconstitutionnalité est soulevée, surseoira à statuer, certains plaideurs invoquent vaille que vaille ladite exception qui a pour objet un acte d’administration judiciaire, un acte de poursuites judiciaires ou un acte juridictionnel[footnoteRef:63]. Mais, suivant l’opinion des avocats de la défense après le vérverdictidique du procès dit de 100 jours : 
« [L]a peine de ‘‘travaux forcés’’ requise par le parquet –et reprise dans le jugement- est interdite par la Constitution, même si elle existe dans le cCode pénal »[footnoteRef:64].
On peut estimer que le débat reste ouvert sur la constitutionnalité de la peine de travaux forcés à tel enseigne que l’inconstitutionnalité [ou inconventionnalité] de la « peine » de travaux forcés réclamée devient sérieuse. Comme le juge devant lequel l’exception d’inconstitutionnalité a été soulevée ne pouvait pas apprécier cette question [étant préjudicielle et relevant de la compétence exclusive de la Cour constitutionnelle, juge de constitutionnalité de lois], il a motivé le rejet de l’exception dans son jugement s’appuyant sur le moment sur le fait que l’exception a été soulevée. 
Voilà pourquoi il convient de voir le système congolais du contrôle de constitutionnalité et celui de conventionnalité dont l’étude dans le cadre de cette œuvre repose sur trois points essentiels : le contrôle de constitutionnalité (I) ; le contrôle de conventionnalité (II) et la procession de l’exception d’inconstitutionnalité et d’inconventionnalité (III). 
Contrôle de constitutionnalité
Le droit congolais connaît le système de contrôle juridictionnel de constitutionnalité qui est soit a priori, soit a posteriori. Particulièrement le contrôle a posteriori s’exerce par deux voies : celle d’action et celle d’exception. 
Le contrôle de constitutionnalité par voie d’exception. - 
Pour laune petite historique, ce système est né aux Etats-Unis d’Amérique à partir de l’Affaire Marbury contre Madison tranchée par la Cour suprême de ce pays en 1803[footnoteRef:65]. Le professeur Kazadi Mpiana considère cela comme une création prétorienne. Il a été ensuite formellement repris par plusieurs Constitutions, notamment celles du Canada, du Brésil, de l'Argentine, du Japon, du Bénin, de la RDC, du Togo, du Gabon, du Sénégal. Cependantquoique, dans les Etats africains cités, le juge saisi de l’exception n’est pas compétent pour la vider. Lié à l'opération juridictionnelle courante, ce système de contrôle s'articule autour de mécanismes et débouche sur des conséquences spécifiques. Bien que les Etats-Unis aient adopté le système du contrôle par voie d'exception, deux techniques complémentaires qui se rapprochent de la voie de l'action sont aménagées : 
- l'injonction : un particulier demande au juge d'enjoindre aux fonctionnaires de s'abstenir d'exécuter une loi prétendue inconstitutionnelle ; 
- le jugement déclaratoire : il permet d'obtenir du juge et préventivement une appréciation sur la constitutionnalité d'une loi[footnoteRef:66]. 
Ainsi, ce contrôle est une sorte de recours individuel en protection des droits fondamentaux ou plainte constitutionnelle[footnoteRef:67].
Contrairement au contrôle par voie d’action [défini par Georges Burdeau comme le « procédé offensif » qui « permet d’attaquer la loi devant un tribunal déterminé auquel on demande d’examiner sa validité constitutionnelle et, le cas échéant, d’en prononcer l’annulation »[footnoteRef:68]] qui s’exerce à la fois a priori et a posteriori[footnoteRef:69], le contrôle de constitutionnalité par voie d’exception ne s’exerce qu’aà posteriori. 
Les juges de contrôle par voie d’exception
. Cependant, lLe contrôle de constitutionnalité semble ne pas être le seul apanage du juge constitutionnel. Le système de constitutionnalité de la RDC est complexe. Dans ce système, tout juge est juge de constitutionnalité dans une certaine mesure. Ainsi, le juge judiciaire et le juge administratif exercent le contrôle de la constitutionnalité des jugements et arrêts déférés en appel ou en cassation, et le contrôle de la constitutionnalité des actes administratifs en matière d’annulation pour excès de pouvoir[footnoteRef:70].
La portée du pouvoir de ces juges en matière de constitutionnalité est limitée. C’est le juge constitutionnel qui a la plénitude de ces compétences. Il y a lieu de rappeler que les juges judiciaire et administratif congolais ont également le pouvoir de statuer sur certaines questions de droit constitutionnel étant donné que la Constitution est composée des règles de droit directement applicables. Ssauf qu’ils ne peuvent pas, en principe, se prononcer sur la conformité d’une loi ou d’un règlement à la constitution. Tout juge judiciaire ou administratif doit vérifier d’office, sur saisine d’office du Mministère Ppublic, ou à la demande d’une des parties, si la loi applicable est conforme à la Constitution. Devant la question préjudicielle de constitutionnalité, ils sursoient à statuer au profit de la Cour constitutionnelle[footnoteRef:71].
Le contrôle de constitutionnalité par voie d’exception d’inconstitutionnalité soulevée devant ou par une juridiction, est exercé à l’occasion d’une exception d’inconstitutionnalité soulevée au cours d’un procès par le tribunal devant lequel le litige est pendant, par le Ministère Ppublic ou une partie qui s’oppose à ce qu’on lui applique des dispositions jugées inconstitutionnelles. En principe, l’exception a pour finalité d’obtenir du juge, convaincu de l’inconstitutionnalité de l’un des actes visés par l’alinéa 2 de l’article 162 de la Constitution et l’article 43 de la loi organique portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle, de refuser de l’appliquer à l’espèce sous examen tout en gardant la possibilité de l’appliquer à d’autres cas ». 
La distinction entre le contrôle par voie d’action et le contrôle par voie d’exception ne revêt pas en République Démocratique du Congo un intérêt pratique puisqu’ils aboutissent, tous les deux, à un seul et même résultat : la nullité de l’acte déclaré inconstitutionnel par le juge constitutionnel[footnoteRef:72]. 
Procédure
. Néanmoins, il faut préciser que la disposition contenue dans l’article 162 alinéa 3 peut faire croire à première vue qu’aucune personne ne peut elle-même saisir directement la Cour constitutionnelle pour une inconstitutionnalité par voie d’exception. Cette opinion est erronée[footnoteRef:73]. L’article 52 alinéa dernier de la loi organique relative à l’organisation et le fonctionnement de la Cour constitutionnelle énonce clairement que, dans ce cas, la juridiction sursoit à statuer et saisit la Cour constitutionnelle toutes affaires cessantes. D’où le fait qu’, il revient à la juridiction devant laquelle l’exception est soulevée de saisir avec diligence la Cour constitutionnelle « toutes affaires cessantes ». Elle ne peut ni ne doit en apprécier le caractère dilatoire. L’examen de l’exception ne relève pas de sa compétence mais plutôt de la compétence exclusive de la Cour constitutionnelle saisie par la juridiction concernée, et non pas par l’une des parties au procès. 
Il parait souhaitable que la décision de renvoi préjudiciel en appréciation de la cConstitutionnalité puisse indiquer dans quelle mesure la décision du tribunal dépend de la validité de la norme dont la constitutionnalité est contestée et avec quelle disposition constitutionnelle cette norme serait incompatible. La réponse donnée par la Cour constitutionnelle est principalement concrète puisqu’elle a pour objet de permettre la solution d’un litige opposant des particuliers à une autorité publique[footnoteRef:74].
Mais, il peut arriver que la juridiction, devant laquelle cette exception est soulevée, refuse de surseoir et de saisir toutes affaires cessantes la Cour constitutionnelle. Jean-Pierre Mavungu Mvumbi-di-Ngoma  dit à ce propos : 
« [S]i la juridiction refuse ou retarde de manière délibérée à saisir la Cour pour une raison ou une autre, en pareille circonstance, la partie ayant soulevé l’exception aura la latitude d’attirer l’attention de la Cour constitutionnelle une avec copie réservée au chef de la juridiction incriminée et à l’autre partie au litige sur cet état de fait. Si cette exception est fondée à première vue (prima facie), la Cour, en sa qualité de gardienne ou protectrice des droits constitutionnels, pourra donner injonction à la juridiction incriminée de s’exécuter sans tarder. Même dans l’hypothèse où cette exception ne semble pas fondée prima facie, étant donné que l’exclusivité de la compétence en matière d’examen de la Constitutionnalité revient à la cours constitutionnelle, elle devra également, dans cette hypothèse, donner injonction à la juridiction incriminée de s’exécuter sans tarder pour lui permettre de vider cette instance en procédure d’urgence afin d’éviter de dilater ou bloquer le dénouement de ce litige devant la juridiction appelée à en examiner le fond[footnoteRef:75] ».
Cette procédure, qui rend mécanique le juge (judiciaire ou administratif) et qui l’oblige àde surseoir sans en apprécier le bien- fondée même s’il constate le caractère dilatoire notoire dans l’exception soulevée devant sa juridiction, est critiquable. Nous pensons que cette procédure ouvre une porte aux abus des exceptions d’inconstitutionnalité qui finissent par être qualifiées de dilatoires. 
Dans le même fil d’idées, nous nous interrogeons sur ce que serait alors la conséquence d’une loi attaquée d’inconstitutionnalité alors qu’elle avait déjà fait l’objet de telle exception devant une autre juridiction du pays et que la Cour constitutionnelle et/ou la Cour sSuprême de justice [faisant office de la Cour constitutionnelle] avait déjà rendu un arrêt sachant que les arrêts de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun recours et sont immédiatement exécutoires. Ils sont obligatoires et s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et juridictionnelles, civiles et militaires ainsi qu’aux particuliers. [footnoteRef:76].
Tel est le cas de l’exception d’inconstitutionnalité soulevée par les avocats de la défense dans l’Affaire dite du procès des 100 jours devant le Tribunal de Grandes Instances de Kinshasa/Gombe estimant inconstitutionnel [c’est-à-dire contraire aux prescrits de l’article 16 de la Constitution du 18 février 2006, l’article 5 du cCode pénal congolais et très particulièrement les articles 145 du code pénal Livre II modifié par l’art 2 de la loi n°73/017 du 5/1/1973, 145 bis, 145ter du code pénal LII qui  répriment l’infraction de détournement des deniers publics ou privés par la peine de travaux forcés] alors qu’il existe déjà l’Arrêt du 19 mars 2011 de la Cour suprême de justice faisant office de la Ccour constitutionnelle. Cet Arrêt est relatif à l’appréciation de la conformité à la Constitution de la loi portant suppression de la peine de travaux forcés sur la portée et l’étendue de l’article 16 de la Constitution. Il a été jugé dans cet arrêt qu’une loi contraire à un traité liant la RDC viole aussi l’article 215 de la Constitution »[footnoteRef:77].
Contrôle de conventionnalité
Définition
. Le contrôle de conventionnalité est un contrôle de la conformité des lois aux traités et accords internationaux ; qui vient compléter les principes de constitutionnalité et de légalité[footnoteRef:78]. 
Juge de conventionnalité
. En dDroit congolais, ce principe est d’application et relève de la compétence de juridictions de tous les ordres, c’est-à-dire que le juge judiciaire, le juge administratif et le juge constitutionnel ont tous la compétence de vérifier la conventionnalité des lois ; et ce, soit de manière directe pour les deux premiers ou de manière indirecte pour le dernier.
Corrélation de la constitutionnalité et la conventionnalité des droits de l’homme. En matière des droits de l’homme, nous ne pouvons pas nous limiter sur la cConstitutionnalité des actes susceptibles de violer les droits constitutionnalisés sans s’interroger sur leur conventionnalité surtout lorsqu’on sait que l’exception d’inconstitutionnalité a un lien avec celle d’inconventionnalité (…) dans la mesure où nombre de droits garantis par les engagements internationaux ont leur équivalent comme principe de valeur constitutionnelle (…)[footnoteRef:79].
C’est le cas  du  droit à ne pas être astreint à un travail forcé ou obligatoire sous examen qui fait lier l’article 16 de la Constitution à l’article 8 du Pacte international des droits civils et politiques dont on ne peut pas invoquer l’inconstitutionnalité sans invoquer l’inconventionnalité. 
Les juges ordinaires peuvent-ils connaître des litiges dans lesquels il leur est demandé d’écarter l’application d’une loi au motif qu’elle est contraire à une disposition d’un traité régulièrement ratifié ?  S’interroge Muganza Muyumba.  Et à lui de répondre affirmativement qu’en droit positif congolais, la solution découle de la combinaison de l’article 153 al. 4 et l’article 215 de la Constitution et l’article 143 de la loi organique n°13/011-B du 11 avril 2013 portant organisation, fonctionnement et compétences des juridictions de l’ordre judiciaire qui édicte que « ‘‘le juge compétent pour statuer sur la demande principale connait de tous les incidents et devoirs d’instruction auxquels donne lieu cette demande »’’[footnoteRef:80].
 Le contrôle de constitutionnalité par voie d’exception n’opère pas à l’égard des traités et accords internationaux dans le système congolais. Cependant, devant le juge judicaire ou administratif, l’exception d’inconventionnalité d’une loi peut être soulevée par toute personne en vertu de l’article 215 de la Constitution. Tout juge est donc juge d’application de la Constitution, la Cour constitutionnelle ayant le monopole de son interprétation[footnoteRef:81]. 

En dDroit congolais, il y a le contrôle de la conventionnalité des lois au sens plus fort. Il s’agit ici d’un mécanisme permettant au juge de remettre en cause ou de censurer une loi pour contrariété au traité liant l’Etat. Ce type de contrôle relève du seul juge constitutionnel. Mais, celui-ci l’exerce  de manière indirecte, dans le cadre du contrôle de constitutionnalité, puis que le pouvoir direct d’examiner la conventionnalité des lois n’est pas prévu comme tel par le Code des compétences de la Cour constitutionnelle,  c’est-à-dire les dispositions pertinentes de la Constitution du 18 février 2006 et de la Loi organique n°13/026 du 15 octobre 2013 portant organisation et fonctionnement de la Cour constitutionnelle[footnoteRef:82].
Pour justifier le contrôle indirect de conventionnalité, la doctrine donne un exemple d’un arrêt (clé pour cette réflexion) du 19 août 2011 relatif à  l’appréciation de la conformité à la Constitution de la loi portant suppression de la peine de travaux forcés [infra]. Dans lequel il a été jugé qu’« une lois contraire à un traité liant la RDC viole aussi l’article 215 de la Constitution [footnoteRef:83]». Mais, ajoutons que le contrôle de conventionnalité exercé par le juge ordinaire congolais qui, sans mettre en cause une loi pour non-conformité à un traité international, résout  le problème de conflit de sources du droit ou de normes de celui-ci. Il applique à cet effet la règle de conflit [de primauté du traité] entre traité et loi qui est contenue dans la hiérarchisation des sources visées aux articles 153 (4) et 215 de la Constitution[footnoteRef:84]. 

La jurisprudence des tribunaux militaires en matière des crimes internationaux fait prévaloir le Statut de Rome, de la Cour pénale internationale  [CPI] sur le cCode pénal militaire congolais, un type de contrôle de conformité des lois au droit international conventionnel. Mmais il reste un contrôle mineur, de faible degré ou amplitude, qui ne doit pas se confondre avec le contrôle [indirect] de conventionnalité exercé par la Cour constitutionnelle dans le cadre du contrôle de constitutionnalité des actes législatifs[footnoteRef:85].
Nous pouvons conclure qu’il est infiniment conforme à la logique que la Cour constitutionnelle.C. exerce ce contrôle (entendons le contrôle de conventionnalité). En ne l’exerçant pas, elle affaiblirait la portée de son contrôle de constitutionnalité. De la sorte, l’exception d’inconventionnalité donnerait lieu non pas à une question préalable, mais à celle préjudicielle[footnoteRef:86]. 
Lorsque les articles 145 et 145 bis et 145 ter du code pénal Livre II modifié par l’art 2 de la loi n°73/017 du 5/1/1973 répriment l’infraction de détournement des deniers publics ou privés de la peine  de travaux forcés (d’une année à 20 ans)[footnoteRef:87] et l’article 150 du code pénal militaire qui punit ceux qui divulguent, diffusent, publient ou reproduisent des informations secrètes, ceux qui en fournissent les moyens (…) si les auteurs sont fonctionnaires ou agents de l’autorité (…) d’un à cinq ans de travaux forcés[footnoteRef:88] ; doit-on interpréter cela comme des peines inconstitutionnelles et/ou inconventionnelles ? 
Et, même si la Cour constitutionnelle en qualité de porte-parolela bouche de la Constitution allait un jour contrairement au précédent de la CSJ rendu le 19 aout 2011 sous R.Const. 166/TSR, considérer cette peine comme inconstitutionnelle, cette décision échappera-t-elle aux critiques d’« incurie judiciaire » ou d’« ignorance de règles de Droit international des droits de l’homme » ou encore du « refus d’application des instruments internationaux par les juridictions nationales congolaises » ? 
Ce neIl en sera pas le cas. Cela sera démontré dans la dernière section de ce chapitre., Nous commenceronsparlons d’abord par parler de la procession de l’exception d’inconstitutionnalité et celle d’inconventionnalité.
 
La procession de l’exception d’inconstitutionnalité et d’inconventionnalité en Droit comparé
Ce point va répondre à la question :- peut-on soulever l’exception d’inconstitutionnalité et celle d’inconventionnalité in limine litis, soit en tout état de cause ? 
Méthode comparative
. De prime abord, notons que la méthode comparative est une méthode de droit qui nous permet de faire une comparaison entre les sources primaires et secondaires de deux systèmes juridiques. On compare, d’un côté, le système juridique international et régional et, de l’autre, le système juridique national. Elle peut également s’effectuer entre les différentes familles juridiques, notamment entre la famille romano-germanique et celle de la Common law (anglo-saxonne) [footnoteRef:89]. 
Il nous semble que le mérite de cette méthode est dans le fait que les avancées des uns peuvent inspirer et conduire les autres à perfectionner leurs systèmes tant normatifs qu’institutionnels.
Définition de la procession d’exception
. La procession des exceptions ou le régime procédural des incidents en dDroit de procédure renvoie à  l’ordre selon lequel les exceptions seront présentées[footnoteRef:90].  
Soulever une exception « en tout état de cause », c’est-à-dire la faire prévaloir à tout moment de l’instance. Par opposition, on dit soulever une exception « au seuil de l’instance » ce que l’on désigne par l’expression latine « in limine litis », pParfois employée pour « à toute hauteur de la procédure » (en première instance ou en appel)[footnoteRef:91].
La comparaison avec le dDroit français
. Il faut signaler que dans la perspective du dDroit comparé, en France par exemple, les avocats peuvent soutenir qu’une loi n’est pas conforme à la Constitution et ainsi saisir le Conseil constitutionnel. Il appartiendra aux avocats de viser les articles de la loi dans leurs conclusions (motif qu’il n’est pas impératif de soulever in limine litis)[footnoteRef:92]. Si cela n’est pas le cas, la possibilité de soulever l’exception d’inconstitutionnalité en tout état de cause serait envisageable. 
 La position du Droit congolais en matière de procession d’exception
. Mais, Een dDroit congolais la doctrine et la jurisprudence paraissent s’orienter dans un sens contraire. 
La jurisprudence congolaise. A cet effet, en RDC il a été jugé que : 
« le ‘‘ limine litis’’ n’est pas le premier appel de la cause mais le moment où les parties après avoir échangé conclusions et dossiers plaident à l’audience et déposent leurs pièces et défenses en vue d’obtenir jugement[footnoteRef:93] ». 
La doctrine congolaise dominante. De Pour  sa part, la doctrine congolaise garde le même point de vue. Il convient de citer dans le cadre du Droit commun de procédure, Gérard Katambwe Malipo qui professe que le cCode de procédure ne prévoit pas  l’ordre dans lequel les exceptions doivent être présentées. Ccependant la jJurisprudence a décidé que les exceptions devaient être proposées in limine litis, c’est-à-dire avant toute défense au fond, au risque pour la partie de les couvrir ou d’y avoir renoncé[footnoteRef:94]».   Katuala Kaba Kashala et Mukadi Bonyi orientent leur point de vue dans le même sens : « il a également été admis que les exceptions devaient être proposées in limine litis c’est-à-dire que les exceptions se discutent au début du procès avant qu’on en vienne à présenter les moyens de fond[footnoteRef:95] ». En matière pénale, à son tour Luzolo Bambi souligne qu’en matière de régime procédural des incidents, d'une manière générale, les incidents doivent être soulevés in limine litis c'est-à-dire avant tout examen au fond, surtout dans le cas de obscuri libelli. Devant une exception soulevée par une partie, le tribunal peut adopter deux attitudes : soit joindre l'incident au fond, soit rendre un jugement sur l’incident. Le cChoix de l'une ou de l'autre attitude dépend du cas d'espèce[footnoteRef:96]. 
Ainsi, étant donné que plusieurs doctrinaires soutiennent la procession in limine litis, il appert d’emblée que, le dDroit congolais a pour modelmodèleé « la procession des exceptions in limine litis ».  
Malheureusement, tous ces doctrinaires ne font pas référence à l’exception d’inconstitutionnalité. Comme les doctrinaires ne font aucunement référence à l’exception d’inconstitutionnalité mais englobent toutes les exceptions, nous estimons qu’il fallait procéder suivant le critère de caractère d’exceptions : d’ordre public et d’ordre privé. Suivant ce critère, si l’exception ou la fin de non-recevoir est d’ordre (ou d’origine) privé, il appartient à la partie (généralement au défendeur) de l’invoquer ; s’il ne le fait pas et plaide directement au fond, on dira que l’exception est couverte. ; Ll’exception d’ordre public sera soulevée en tout état de cause par la partie qui entend en tirer profit et, même d’office, par le tTribunal dans sa décision[footnoteRef:97]. 
Par ailleurs, on sait que l’exception d’inconstitutionnalité en RDC donne lieu à une question non pas préalable mais préjudicielle et que la doctrine la place dans le lot d’exceptions dilatoires. Suivant cette logique, Gérard Katambwe Malipo estime que  les exceptions dilatoires sont d’ordre privé[footnoteRef:98]. Et Joseph Tshibasu Pandamadi ajoute que « constituent une exception dilatoire tout fait, toute situation ou  tout acte juridique susceptible d’empêcher momentanément le tribunal de suivre la procédure. Dès que le fait aura cessé d’exister ou que la situation juridique aura trouvé solution, l’instance peut être reprise devant la même juridiction. C’est le  cas des questions préjudicielles susceptible d’interrompre l’instance pénale qui reprend dès que la juridiction (civile ou administrative –ajoutons aussi la Cour constitutionnelle en cas d’une exception d’inconstitutionnalité-) saisie a rendu un jugement [footnoteRef:99]». 
Nous pouvons toute fois penser qu’une exception d’inconstitutionnalité constitue  une exception d’ordre privé et doit être soulevée in limine litis. Pourtant, l’exception d’inconstitutionnalité conformément à sa procédure telle qu’organisée en dDroit congolais peut être évoquée d’une part lorsqu’il s’agit d’un contrôle facultatif (art. 43 et 52, al. 1 de la loi organique) des lois, ; des actes ayant force de loi, règlements intérieurs des chambres parlementaires, de la CENI et du CSAC, les édits et les actes règlementaires des autorités administratives, peut être soulevés par toute personne et la Cour constitutionnelle saisie par la jJuridiction (l’article162 al. 4 de la Constitution)., Eet d’autre part, lorsqu’il s’agit d’un contrôle obligatoire (art. 43 et 52, al. 2 de la loi organique) des lois , des actes ayant force de loi , règlements intérieurs des chambres parlementaires, de la CENI et du CSAC , les édits et les actes règlementaires des autorités administratives, peut être soulevése par le Ministère public ou d’office par la juridiction et la Cour constitutionnelle saisie par la jJuridiction (l’article162 al. 4 de la Constitution)[footnoteRef:100]. Comme on peut le constater, il y a complexité de procédure ne permettant pas d’affirmer que cette exception est d’ordre privé ; elle peut l’être dans le premier cas, mais dans le second, cas être de l’ordre public. 
Du point de vue légal, concernant l’exception d’inconstitutionnalité, l’article 162 de la Constitution, ne fixe aucun ordre à suivre pour la soulever. Par ailleurs, le Premier Président de la Cour de cassation semble avoir résolu cette difficulté en s’appuyant sur une jurisprudence de la CSJ congolaise faisant office de la Cour constitutionnelle. En effet, dans sa circulaire numéro 001 du 07/03/2017, pour rendre intelligible le prescrit de l’article 162 de la Constitution de la République, le Premier Président avait souligné que :
« [L]’exception d’inconstitutionnalité en tant  qu’incident de procédure peut être soulevée soit d’office par la juridiction elle-même soit par un justiciable soit par le Ministère Public ; aussi lorsque, par inadvertance, le justiciable saisit la  Cour constitutionnelle par voie principale d’une requête en  inconstitutionnalité d’un acte législatif ou règlementaire ou encore d’un  édit provincial. La requête ainsi formée par le justiciable est inopérante  pour produire par son dépôt au greffe de la Cour constitutionnelle l’effet  de la surséance devant le juge de fond. Bien plus, dans l’hypothèse où le justiciable désire soulever pareil moyen devant le juge de fond, il devra le faire une seule fois et in limine litis. En fin, fait-il observer que sa position est tirée de l’arrêt qu’a rendu, sous R.Const. 310/311 TSR, la cour suprême de justice, faisant office de Cour constitutionnelle [footnoteRef:101]». 
Dans ce cas, une autre interrogation s’impose. L’alinéa dernier de l’article 16 de la Constitution est une reproduction de l’article 8 §3  du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et que l’on ne peut pas déroger à la première sans déroger à cele dernier. Les plaideurs peuvent-ils évoquer l’inconventionnalité de l’article 5 du Code pénal congolais livre I et l’article 26 du Code pénal militaire ?
En guise de réponse, notons qu’enà l’état actuel du dDroit congolais, le principe de conventionnalité est d’application et relève de la compétence des juridictions de tous les ordres, c’est-à-dire que le juge judiciaire, le juge administratif et le juge constitutionnel ont tous la compétence de vérifier la conventionnalité des lois ; et ce, soit de manière directe pour les deux premiers ou de manière indirecte pour le dernier.  Le plaideur de bonne foi peut soulever l’exception d’inconventionnalité car il sait qu’elle sera vidée par le juge ordinaire lui-même en application de la règle de conflit des lois [voir infra]. Cependant,par contre celui  la personne faisant preuve de mauvaise foi qui cherche à dilater la procédure, sauf s’il trouve l’intérêt, ne peut faire usage de ce moyen. 
L’exception d’inconventionnalité nous semble être d’ordre public dans la mesure où elle est complexe et surtout, que tout juge en RDC est juge de conventionnalité. Mais, devant le juge judiciaire ou administratif, suivant la corrélation de l’exception d’inconstitutionnalité et celle d’inconventionnalité[footnoteRef:102],, cette dernière doit suivre le sort de la première. C’est-à-dire que l’exception d’inconventionnalité doit être soulevée suivant l’ordre de procession in limine litis. Mais, chaque fois qu’une partie ou d’office un juge trouve qu’une loi viole un texte international (conventionnel), il doit l’écarter souverainement et appliquere le traité sur base de l’article 215 de la Constitution. 
Section 2. LA CONSTITUTIONNALITE ET LA CONVENTIONNALITE DE LA PEINE DE TRAVAUX FORCéES 
Problématique
. - Cette partie de notre ouvrage répond à la question fondamentale de notre étude, celle de savoir si la peine de travaux forcés prévue par l’article 5 du cCode pénal congolais livre I et l’article 26 du cCode pénal militaire est inconstitutionnelle ou inconventionnelle ?  Autrement dit, doit-on interpréter l’article 16 de la Constitution de la République Démocratique du Congo, comme interdisant la « peine » de travaux forcés ? 
AMais, avant d’arriver répondre à cette interrogation (II), nous analysons succinctement le rapport entre les normes internationales et le dDroit interne congolais (I).

Les conventions internationales en dDroit positif congolais 

Une position moniste
. - De prime abord, rappelons que la RDC est un Etat moniste avec primat du dDroit international. Ce système qui fait du droit interne et droit international les manifestations d’un même ordre juridique [supra] nous semble sans doute un système qui refuse toute discrimination de la règle internationale au profit de la règle interne, c’est-à-dire que le juge doit puiser partout. 
C’est un système qui se distingue du dualisme juridique qui veut que le droit interne et le droit international soient deux ordres juridiques distincts. Et par conséquent, un acte international ne produit des effets en droit interne qu’après y avoir fait l’objet d’une réception par exemple sous forme d’une loi[footnoteRef:103] .
Le juge congolais face aux normes internationales
. - Le droit positif de l’Etat congolais en vertu du système  moniste est constitué des normes internes, mais aussi des traités internationaux. Le juge congolais a l’obligation d’appliquer les normes internationales autant que le dDroit national sur base de l’article 153 de la Constitution. LSurtout que le monisme congolais est caractérisé par la primauté ou le primat du Droit international, les instruments juridiques internationaux s’appliquent donc en tant que tels en dDroit congolais et priment sur certains des éléments de ce dernier[footnoteRef:104], dont entre autreentre autres les lois.
Nonobstant cela, d’aucuns prouvent que les juridictions nationales ont du mal à appliquer les règles du dDroit international en RDC. Dans cet ordre d’idées, notons avec Joseph Kazadi Mpiana que le juge congolais est ainsi habilité à appliquer les normes du droit international non seulement en vertu de l’article 215 précité, mais aussi de l’article 153[footnoteRef:105], al.4 de la Constitution[footnoteRef:106]. Cette disposition – poursuit-il- introduite par la Constitution du 18 février 2006 a été considérée par d’aucuns comme constitutive de la pyramide de l’ordre juridique congolais englobant les traités internationaux dûment ratifiés comme faisant partie de l’ordre juridique congolais.  L’insertion de cette disposition dans le corps de la Constitution visait à stimuler le juge congolais, très réticent et peu sensible par le passé, à appliquer les normes de droit international comme il le fait avec les normes de droit interne. En d’autres termes, cette disposition encourage le juge congolais à faire application des normes internationales comme si elles faisaient partie du faisceau des normes internes[footnoteRef:107]. Telle est la raison d’être de l’insertion de cette disposition dans le corps de la Constitution qui est interprétée par une partie de la doctrine comme le fondement complémentaire de la primauté du droit international [conventionnel] en droit congolais[footnoteRef:108]. 
Dans le même ordre d’idées, Akele Adau opine  que le magistrat n’arrive pas à comprendre qu’en plus du texte désuet, il a à sa portée des traités sur les droits de l’homme, lesquels modifient le droit interne. Il devrait ainsi être en mesure de résoudre ce conflit qui n’en est pas un et se ranger du côté des traités (qu’il ignore malheureusement)[footnoteRef:109].
Kifwabala Tekilazaya et al., estiment quant à eux que les magistrats devraient faire prévaloir les instruments juridiques internationaux sur la législation nationale ou interpréter celle-ci de manière à donner plein effet à ceux-là[footnoteRef:110].  
Nous pensons que donner une interprétation extensive au dernier alinéa  de l’article 16 de la Constitution avec comme conséquence d’imputer la peine de travaux forcés d’inconstitutionnelle [voire inconventionnelle] revient à ignorer  la source où le constituant avait tiré cette disposition, c’est-à-dire le Pacte international relatif aux droits civils et politiques , en plus, d’être négligeantla négligence ou légerla légèreté dans l’interprétation de textes qui se limitent à la lettre de l’article 16 de la Constitution sans creuser pour ressortir son esprit qui est d’ailleurs apparent dans le Pacte international des droits civils et politiques.
La peine de travaux forcés : constitutionnelle ou inconstitutionnelle ?
En guise de rappel, le droit positif (de lege lata) prévoit dans son arsenal la peine de travaux forcés. Les bases juridiques sont deux : 
-Dd’une part, la section II relative aux peines du Livre Ipremier du code pénal congolais qui prévoit que les peines applicables aux infractions soient: la mort , les travaux forcés, la servitude pénale , l'amende, la confiscation spéciale, l'obligation de s'éloigner de certains lieux ou d'une certaine région, la résidence imposée dans un lieu déterminé, la mise à la disposition de la surveillance du gouvernement [footnoteRef:111]. 
-Et d’autre part, le chapitre II du code pénal militaire relatif aux peines et mesures de sureté prévoit aussi que les peines applicables par les juridictions militaires et les mesures de sûreté soient : la mort par les armes , les travaux forcés, la servitude pénale, l’amende, la confiscation spéciale, la dégradation, la destitution, la privation de grade ou la rétrogradation, l’interdiction temporaire de l’exercice des droits politiques et civiques [footnoteRef:112].
Pourtant, le même droit positif prévoit que « Nul ne peut être astreint à un travail forcé ou obligatoire [art. 16 Const. In fine] ». La question que l’on peut se poser est celle de savoir si ces textes sont contradictoires ? Ce n’estIl en est pas le cas. En claire, le constituant ne pouvait pas tout reprendre dans la Constitution. Il revient aux juristes et aux juges de parcourir d’autres textes préexistants pour trouver les explications nécessaires aux dispositions qui s’avèrent lacunaires ou contradictoires.
L’interprétation n’est pas à chercher ailleurs que dans la source de la disposition en question. Le préambule de la Constitution revoitrenvoie  aux instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’homme. L’interdiction du travail forcé ou obligatoire prévu par la Constitution parmi les droits civils et politiques, provient du Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel l’Etat congolais est membre. L’intelligence serait en cas de contrariété et controverse en dDroit interne, d’interroger le dDroit international.
Interprétation authentique de la peine de travaux forcés
. A cet effet, en vue d’une interprétation authentique ou conventionnelle, lisons article 8 du Pacte où l’interdiction de travail forcé ou obligatoire a été tirée par le constituant congolais. Aux termes de cet article : 
«1. Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes sont interdits. 2. Nul ne sera tenu en servitude. 3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire ; ». 
S’arrêter à l’alinéa a) du paragraphe comme l’a fait le constituant serait une mauvaise interprétation  sans réfèreréférence à l’histoire du dDroit du travail comme nous l’avons détaillé ci-haut. Il faut donc poursuivre : 
« b) L’alinéa a du présent paragraphe ne sourrait être interprété comme interdisant dans les pays où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés l’accomplissement d’une peine de travaux forcés infligée par un tribunal compétent ; ».
Comme on peut le constater, il apparaît même aux yeux d’un non initié aux études de dDroit que la peine de travaux forcés prévue par l’article 5 du code pénal ordinaire et 26 du code pénal militaire conformément à la Loi 73-019 du 05 janvier 1973 relative à la peine de travaux forcés, n’est pas en contradiction avec le Pacte international des droits civils et politiques, et encore moins avec  la Constitution du 18 février 2006. 
Le Pacte ne s’est pas limité par-là, il poursuit  en déterminant même ce qu’il ne faut pas confondre avec le travail forcé ou obligatoire.  
« c) N’est pas considéré comme ‘‘travail forcé ou obligatoire’’ au sens du présent paragraphe: c) i) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet d’une telle décision, est libéré conditionnellement ; c) ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l’objection de conscience est admise, tout service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi; c) iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien-être de la communauté; c) iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales ».
Pour d’amples explications sur ce point,  citons Olivier le Cour Grandmaison qui dit :: « Ce travail forcé – taches de construction, transport de marchandises, entretien des agglomérations (…)- est imposé de façon autoritaire et souvent violente aux autochtones qui n’ont commis ni crime ni délit. (…) les hommes et les femmes  qui ne sont pas des individus condamnés à une peine privative de liberté prononcée par un tribunal, à laquelle viendrait s’ajouter celle de travaux forcés (…)[footnoteRef:113]». 
Cette précision que l’auteur qualifie d’essentielle, l’est tout autant pour nous dans le cadre de cette réflexion en ce qu’elle vient encore éclairer le sens du travail forcé ou obligatoire proscrit par la Constitution congolaise. En bon juriste, suivant la portée et l’étendue ainsi que l’historique du travail forcé ou obligatoire institué par un système colonial générateur d'abus, de brimades et d'injustice sur la personne des indigènes, ; on ne sera pas tenté d’évoquer l’hypothèse de « la main-d’œuvre pénale » classée par le B.I.T, parmi les cinq formes de travail forcé ou obligatoire [supra] pour justifier l’inconstitutionnalité d’une peine prononcée par les juridictions modernes d’un Etat de droit et respectueux des droits  humains et des libertés publiques. 
En bref, suivant cette interprétation authentique, nous affirmons sans crainte d’être contredit qu’il n’y a pas d’adéquation de jure ni de facto entre la peine de travaux forcés et la maltraitance coloniale dite travail forcé ou obligatoire. Sans nous limiter par-là, il faut interroger aussi d’autres sources d’interprétation.
Interprétation judiciaire de la peine de travaux forcés
. Du point de vue de l’interprétation judiciaire, la question d’inconstitutionnalité de la peine de travaux forcés est au cœur de l’affaire de l’appréciation de la conformité à la Constitution de la loi portant suppression de la peine de travaux forcés jugée par la CSJ faisant office de la Cour constitutionnelle, qui a été saisie de manière directe [c’est-à-dire par voie d’action] par le Président de la République. 
Par requête reçu au greffe de la CSJ, le 26 juillet 2011, le Pprésident de la République, agissant en vertu des articles 139 et 160 de la Constitution, a sollicité de cette Cour l’appréciation de la conformité de la loi portant suppression de travaux forcés à la Constitution, spécialement en son article 215. Explicitant sa pensée, il a réservé qu’en même temps que le législateur s’est prononcé dans le sens d’une suppression totale de la peine précitée, la RDC demeure partie aux conventions n° 29 et 105 de l’organisation internationale du travail et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dont l’article 8, point c) admet, à titre d’exception, la validité juridique de « ‘‘tout travail ou service normalement requis d’un individu qui est détenu en vertu d’une décision de justice ou qui, ayant fait l’objet d’une telle décision, est libéré conditionnellement »’’[footnoteRef:114].
En effet, commevu que cet arrêt est très important pour la présente réflexion, il convient de le reprendre in extenso :  
« […] de prime abord, la Cour relève, contrairement au paragraphe trois de l’exposé des motifs de la loi sous examen, que l’article 5 point 2 de la loi n°73/017 du 5 janvier 1973 relatif à la peine de travaux forcés ne heurte pas l’article 16 in fine de la Constitution, lequel n’interdit que le travaux forcé imposé arbitrairement à autrui et contre sa volonté, sous la menace d’une mesure de rétorsion ». 
Elle relève par ailleurs que tout en prohibant le travail forcé ou obligatoire, entendu comme  tout travail ou service exigé d’un individu qui n’ne s’est pas offert de plein gré , les conventions internationales susvisées aménagent des tempéraments et n’interdisent notamment pas le travail ou service exigé d’un individu en exécution d’une condamnation prononcée par un tribunal compéètent conformément à la loi. Elle note ainsi que la loi sous examen n’est en rien contraire à l’article 215 de la Constitution qui dispose que les traités et accords internationaux régulièrement conclus ont dès leur publication une autorité supérieure à celle des lois sous réserve pour chaque traité ou accord, de son application par l’autre partie ». 
En effet, cette loi ne contrevient ni aux conventions 29 et 105 de l’Organisation internationale du travail, ni au Pacte international relatif aux droits civils et politiques d’une part parce que ces instruments internationaux n’imposent pas à la République Démocratique du Congo une quelconque obligation d’abolir les travaux forcés, et d’autre part parce qu’ils excluent du champs de l’interdiction du travail forcé ou obligatoire le travail forcé régulièrement infligé à titre de sanction pénale par le tribunal compétent. La Cour juge que la loi portant suppression de la peine de travaux forcés est conforme à la Constitution à l’exception du paragraphe 3 de son exposé des motifs qui laisse penser à tort que cette peine est contraire à l’article 16 in fine de la Constitution[footnoteRef:115].
Cette décision du juge constitutionnel s’appuie sur le Pacte susmentionné. Peut-on ignorer cette décision au motif que le juge constitutionnel n’avait pas bien dit droit ? Nous pensons que ce n’est pas le cas. D’ailleurs, cette décision a été analysée en profondeur et même appréciée par certains juristes congolais. 
Marcel Wetsh’okonda Koso a fait une analyse critique de cette décision en soulevant deux volets, l’un sur la forme et l’autre sur le fond : 
Sur le plan de la forme l’auteur pose laune question de savoir si une loi contraire à un traité international l’est aussi à la Constitution ?  
Nous pouvons trouver les éléments de réponse avec Balingene Kahombo qui analyse qu’en RDC, il y a deux problèmes différents à distinguer. D’abord, il y a la conventionnalité des lois au sens plus fort. Il s’agit ici d’un mécanisme permettant au juge de remettre en cause ou de censurer une loi pour contrariété au traité liant l’Etat. Ce type de contrôle relève du seul juge constitutionnel. Mais, celui-ci l’exerce de manière indirecte, dans le cadre du contrôle de constitutionnalité puisque le pouvoir direct d’examiner la conventionnalité des lois n’est pas prévu comme tel par le Code des compétences de la Cour constitutionnelle (supra)[footnoteRef:116]. 
Ne s’étant pas limité là, ce juriste congolais prouve, comme déjà dit ci-haut, que dans l’arrêt du 19 août 2011 relatif à l’appréciation de la conformité à la Constitution de la loi portant suppression de la peine de travaux forcés, il a été jugé qu’ « une lois contraire à un traité liant la RDC viole aussi l’article 215 de la Constitution [footnoteRef:117]» ;, un raisonnement qu’il considère critiquable mais nécessaire. Il ajoute qu’en matière des droits de l’homme, il peut même trouver un autre fondement solide à l’article 60 de la Constitution, selon lequel « le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales consacrés dans la Constitution s’impose aux pouvoirs publics et à toute personne ». Tout le problème, –estime-il-, reposerait ici sur l’entendement des droits « consacrés dans la Constitution » et non « par la Constitution [footnoteRef:118]». Ceci suppose-t-il de les puiser également dans lese traités liant la RDC qui sont intégrés dans la nomenclature constitutionnelle des sources du droit congolais ? Pour lui, oui dès lors que la position du juge constitutionnel consiste à faire triompher la suprématie de la Constitution en ne laissant pas passer des lois qui, de son jugement, seraient en conflit avec tel ou tel autre traité liant la RDC. C’est une bonne politique juridictionnelle au lieu de laisser aux juges ordinaires le soin de « s’autodéterminer » dans tous les cas avec les conséquences possibles de contradictions jurisprudentielles (en appliquant la règle de conflit, tel juge ferait primer le traité tel autre non, etc.) Ainsi, ce type de contrôle indirect qui n’existe pas en France devrait être encouragé. Il permettrait de rendre plus cohérent l’ordre juridique national congolais[footnoteRef:119].
Donc, nous pouvons en déduire qu’une loi contraire à un traité international dûment ratifié par la RDC l’est également à la Constitution qui, aux termes de son article 215, fait prévaloir les traités et accords internationaux sur la loi et surtout en ce qui concerne les traités des droits de l’homme dont le préambule réaffirme l’adhésion et l’attachement notamment la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme , la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, les Conventions des Nations Unies sur les droits de l’Enfant et sur les droits de la Femme ainsi que les instruments internationaux relatifs à la protection et à la promotion des droits humains. 
Toujours sur le plan de la forme de cette décision, Marcel Wetsh’okonda Koso, évoque le cas du conseil constitutionnel français qui a décliné depuis 1975 sa compétence à connaitre de la conventionnalité des lois dans le cadre du contrôle de constitutionnalité[footnoteRef:120]. En effet, il dit : 
« [L]e Conseil français (…) dans l’affaire relative à la loi sur l’interruption volontaire de grossesse (IVG) egalement connu sous le nom de loi Simone Weil. (…) une fraction de députés l’a déférée au Conseil, aux fins de l’appréciation de sa conformité à la Constitution. Selon eux, le droit à la vie étant consacré par les engagements internationaux de la France (…) dans la mesure où autorisant l’interruption volontaire de grossesse cette loi violerait lesdits engagements internationaux. De ce fait, elle contrevenait à l’article 55 de la Constitution aux termes duquel : ‘‘les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accords ou traité de son application par l’autre partie’’. Le raisonnement juridique qui n’a pas emporté la conviction du Conseil constitutionnel qui a décliné sa compétence en la matière[footnoteRef:121] ».
Notons aussi qu’e en doctrine, s’interrogeant sur le bien-fondé de cette décision jurisprudentielle, l’on a affirmé que : «  (…) une décision prise dans le cadre du contrôle de constitutionnalité des normes revêt un caractère absolu. Elle aboutit à l’annulation ou au rejet de la loi litigieuse. Tel n’est pas le cas d’une décision prononcée à la suite du contrôle de conventionnalité des lois. La portée de celle-ci serait plutôt relative, dans le sens qu’elle n’entraine pas l’annulation de la loi en cause, mais écarte seulement son application, dans le cas d’espèce. Aussi, une autre différence entre la décision du juge constitutionnel et celui de la conventionnalité tiendrait au fait que celle-là est définitive tandis que celle-ci est plutôt contingente dans la mesure où elle dépend du respect ou non de la règle de réciprocité. (…) c’est sur ce point que la décision sur l’IVG a été critiquée dans la mesure où la règle de réciprocité n’est pas de mise en matière de convention des droits de l’homme[footnoteRef:122] ».
Cette décision du Conseil constitutionnel français qui s’interdit de statuer sur la conventionnalité de lois motivées par un raisonnement juridique, qui pour certains auteurs est peu convaincant, n’a pas été copiée aveuglement, nous l’avons vue ci-haut, par le juge constitutionnel congolais et, même aux seins des Cours constitutionnelles africaines cette position ne fait pas l’unanimité. Balingene Kahombo renseigne que : 
« [L]es Cours constitutionnelles africaines sont divisées sur ce sujet. Les unes, comme celle du Benin [suivant sa décision DCC 11-042 du 21 juin 2011], procèdent comme juge constitutionnelle congolais, les autres, comme celles de la République du Congo [Cour constitutionnelle de la République du Congo, Décision N°001/DCC/RVA/15 du 06 mars 2015, sur le recours en inconstitutionnalité de l’article 185 ter de la Loi de finances, exercice 205, de l’Etat congolais], ou du Niger [Cour constitution de la République du Niger, Arrêt n° 006/CC/MC du 27 mai 2013], déclinent leur compétence à l’exemple du Conseil constitutionnel français.[footnoteRef:123]». 
Donc, sauf si ce précédent n’arrive pas à faire jurisprudence, en dDroit congolais, le contrôle de conventionnalité sera exercé par le juge administratif, le juge judicaire et la Cour constitutionnelle.
En somme, sur le plan de la forme, la décision du juge constitutionnel en matière de conformité de la loi portant suppression de travaux forcés, n’est pas critiquable, car, ce dernier a appuyé sa décision avec les arguments qui poussent à affirmer qu’il s’agissait d’un contrôle de conventionnalité très fort comme Balingene Kahombo l’a démontré ; et aussi, ce dernier ne pouvait pas suivre la logique du Conseil constitutionnel français sous prétexte de la règle de réciprocité étant donné qu’il est ici questionon est ici en matière du Droit des droits de l’homme.
Sur le plan du fond, la question que la CSJ était appelée à résoudre est celle de la portée du droit à l’interdiction de travaux forcés ou obligatoires ». OnIl estime qu’ « à lire l’arrêt sous examen, il ne s’agit pas d’un droit absolu mais plutôt, relatif. Son champ d’application n’inclut pas le travail pénitentiaire. Celui-ci reste régulier. A priori, cette position semble tout à fait justifiée. Il y a lieu, cependant, de se demander si la Haute cour n’aurait pas fait œuvre utile, en nuançant sa position. Dans la pratique, en effet, il n’est pas rare que l’on abuse de la main d’œuvre pénitentiaire, en la soumettant, de gré ou de force, à toutes sortes de travaux[footnoteRef:124].
Les effets de la décision du juge constitutionnel
. Sans doute, cette décision donne une solution au problème de conformité de la peine de travaux forcés à la Constitution du 18 février 2006 et au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Et, les effets de décision d’inconstitutionnalité en cas de contrôle a posteriori par voie d’exception sont connus. Guillaume Tusseau encadre le débat sur cette question lorsqu’il dit : 
« […] dans les Etats qui ont mis en place une juridiction constitutionnelle ad hoc, susceptible d’être saisie à travers des renvois préjudiciels opérés par les juges ordinaires, la situation s’avère extrêmement complexes. La décision d’inconstitutionnalité présente en général un effet erga omnes »[footnoteRef:125]. 
L’article 168 de la constitution précise clairement que les arrêts de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun recours et sont immédiatement exécutoires. Ils sont obligatoires et s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et juridictionnelles, civiles et militaires ainsi qu’aux particuliers[footnoteRef:126]. 
Suivant cette logique, en dDroit positif congolais l’acte déclaré non conforme à la Constitution est non seulement nul et de nul effet [Art. 168 al. 2 Const et Art. 51 loi organique], mais aussi il ne peut être appliqué dans le procès en cours [Art. 53 al.  2 de la loi organique]. La décision de la Cours .constitutionnelleC signifiée à la juridiction concernée s’impose à elle. La nullité attachée à l’acte déclaré inconstitutionnel par la Cours constitutionnelle.C produit des effets erga omnes[footnoteRef:127].  
Cet arrêt requiert de l’article 168 de la Constitution ces effets., Lles décisions de la Cour s’imposent à touts le pouvoir judiciaire ;, mieux, à toutes les juridictions inferieures. L’article 168 pose le principe selon lequel le pouvoir judiciaire dans son ensemble, les offices et toutes les juridictions sont tenus d’observer les décisions de la Cour constitutionnelle. Autrement dit, les décisions de la Cour constitutionnelle sont revêtues de l’autorité de la chose jugée, « ‘‘ c’est-à-dire qu’une fois le litige tranché et la solution rendue, celle-ci s’impose à tous, sans autre possibilité de contestation ou de recours »’’, sauf interprétation ou rectification pour erreur matérielle[footnoteRef:128].
Nous estimons cependant que la portée des effets erga omnes d’une telle décision n’est pas limitée seulement à la décision déclarant un acte suspecté ou litigieux inconstitutionnel, mais il en est de même pour la décision qui confirme la constitutionnalité voire la conventionnalité d’une loi, qui s’impose à tous y compris les plaideurs qui perdent le droit d’évoquer l’inconstitutionnalité dudit acte. Mais, comme par ignorance[footnoteRef:129] ou par mauvaise foi, une partie peut parvenir àde soulever une exception d’inconstitutionnalité devant une juridiction judiciaire ou administrative laquelle, même si ayant connaissance de la décision de la haute juridiction du pays, n’a pas le pouvoir d’appréciation pour rejeter ladite exception et est obligée de surseoir., Ccela serait une sorte de porte ouverte aux abus d’exceptions d’inconstitutionnalité même sur les lois déjà jugées conformes à la Constitution.
C’est pourquoi, nous postulons que l’exception d’inconstitutionnalité soulevée par ignorance d’un tel précédent sur la même question de dDroit, provenant de la Haute juridiction du pays, même s’ili  n’a pas encore fait une jurisprudence, ; le juge devrait le rejeter sans attendre que la Cour constitutionnelle soit encore saisie une fois de plus par le mécanisme de question préjudicielle de constitutionnalité.  Ce postulat, dans la perspective du dDroit comparé, s’inspire notamment de la jurisprudence belge selon laquelle il a été jugé par le tribunal de commerce de Namur que le juge de fond n’est pas tenu de saisir la Cour d’arbitrage [l’actuelle Cour constitutionnelle belge depuis 2007] lorsque la loi mise en cause par les parties ne viole manifestement pas la Constitution [footnoteRef:130]».
Ainsi réfléchi, pour éviter les critiques, il serait aussi de bon aloi que sa décision de rejet soit motivée en s’appuyant d’une part sur le prescrit de l’article 186 de la Constitution qui veut que les arrêts de la Cour constitutionnelle ne soient susceptibles d’aucun recours et qu’ils soient immédiatement exécutoires, obligatoires et qu’ils s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et juridictionnelles, civiles et militaires ainsi qu’aux particuliers[footnoteRef:131] [y compris les plaideurs] et d’autre part, le juge devrait aussi s’appuyer sur la constitutionnalité de la loi mise en cause, dont la conformité à la Constitution a déjà été attestée par la Cour constitutionnelle. Car, l’arrêt de la Cour constitutionnelle, même s’il donne une réponse concrète, a un effet absolu en vertu de l’article 168 de la Constitution[footnoteRef:132].

CONCLUSION
Pour conclure, nous noterons que la peine de travaux forcés a été introduite spécialement en matière de détournement par la loi 73-019 du 05 janvier 1973 et les raisons majeures qui justifient l'établissement de cette peine par le législateur congolais sont qu'elle est intimidante et permet par ailleurs à l'Etat de recouvrer son argent et ses biens par le travail du condamné. Ainsi, nous avons estimé que l’idée principale qui a conduit le législateur à instaurer cette peine est celle de sanctionner économiquement les condamnés à l’infraction de détournement de derniers publics et cela peut être interprétéer comme une sanction ou peine économique, car elle vise à appauvrir le patrimoine du condamné, qui s’était enrichi illicitement.  Cela nous l’avons déduit de l'exposé des motifs de la loi de 1973 précitée qui expose que l'institution de la peine de travaux forcés a été envisagée en vue d'assurer à l'Etat une compensation de la perte qu'il subit de la suite de l'infraction de détournement ».
Cependant, le problème majeur de cette peine reste lié à son exécution, car les modalités d’exécution ne sont toujours pas déterminées en droit congolais, étant donné qu’il ressort de l’article 6 bis du code pénal congolais que la peine de travaux forcés, est exécutée conformément au règlement fixé par l'ordonnance du Président de la République et son exécution ne peut être assimilée ni confondue avec la peine de servitude pénale. Malheureusement, jusqu’à ce jour, aucun texte n’est intervenu pour fixer ce régime d’exécution. C’est ainsi en pratique que l’ on constate la reconversion de la peine de travaux forcés en peine de servitude pénale principale alors que le législateur, en instaurant cette peine pour l’infraction de détournement, l’objectif n’est pas seulement celui de priver dela liberté leau condamné mais surtout de permettre à l’Etat de retrouver son argent ou ses biens détournés.
Nous pensons qu’il est utile que le Président de la République puisse prendrne une ordonnance présidentielle fixant les modalités d’exécution de la peine de travaux forcés qui  permettra une large appréhension sur l’exécution de cette peine.
En guise de conclusion, on retiendra que la peine de travaux forcés n’est ni inconstitutionnelle ni inconventionnelle comme certains prétendent et,  tout au long du développement de notre réflexion, nous avons noté que l’interdiction de travaux forcés ou obligatoires qu’on retrouve dans la Constitution de la RDC ne concerne en aucun cas « la peine » de travaux forcés en elle-même. Car cette dernière est prononcée sur base d’un acte juridique émanant légitimement [et non arbitrairement comme c’était le cas à l’époque de l’esclavage et de la période coloniale] d’une autorité judiciaire qui se prononce au travers d’une décision de justice par un jugement ou un arrêt. 
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